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1. Démarche d’élaboration de la 

stratégie 

Ce paragraphe vise à fournir les principes qui ont conduit à l’élaboration de la SLGRI et du programme 

d’action du PAPI d’intention du Grand Bastia. Ces démarches ont été menées conjointement sur un 

même périmètre : celui de la Communauté d’Agglomération de Bastia soit les cinq communes de Santa-

Maria-di-Lota, San-Martino-di-Lota, Ville-di-Pietrabugno, Bastia et Furiani. Ce périmètre a été fixé par 

l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015 (cf. Annexe1) 

Ces principes sont : 

- Aboutir à un programme d’action opérationnel de mise en œuvre du Plan de Gestion des 

Risques d’Inondation (PGRI) Bassin Corse  

- Etre conforme aux objectifs de l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015. 

 

1.1 Aboutir à un programme d’action opérationnel de mise en 

œuvre du Plan de Gestion des Risques d’Inondation Bassin 

Corse (PGRI) 
 

Dès le début de la démarche, les acteurs du territoire, soutenus par les services de l’Etat, ont 

émis la volonté d’aboutir à un programme d’action opérationnel pour mettre en œuvre les 

dispositions définies dans le PGRI, document opposable à l’administration validé le 23 décembre 

2015. Les fiches action du PAPI d’intention (actuellement en cours de construction) traduiront 

ce programme en définissant le contenu, le montant et le calendrier des actions ainsi que les 

maitres d’ouvrages associés. 

 

Afin d’optimiser la manière d’y parvenir, les objectifs du PGRI ont été repris à l’identique dans la SLGRI 

et les dispositions du PGRI ont été adaptées –si nécessaire- au territoire de la CAB (ou écartées dans 

le cas de dispositions d’ores et déjà réalisées). 

La critique des dispositions PGRI a été réalisée sur la base : 

▪ Des éléments de caractérisation issus du diagnostic du territoire 

▪ Des échanges menés lors les réunions et ateliers de travail 

 

Une première version des actions du PAPI d’intention a été définie de manière simultanée aux 

dispositions SLGRI ainsi la mise en œuvre opérationnelle de ces dernières est assurée. 
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1.2 Etre conforme aux objectifs de l’arrêté préfectoral du 30 

mars 2015 
 

L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015 a –notamment- définis les principaux objectifs des 

SLGRI à élaborer pour les TRI du bassin Corse (cf. Annexe 1). 

Pour la stratégie locale du TRI du Grand Bastia, ces objectifs sont : 

 

▪ Intégrer la problématique des risques inondations dans l’aménagement urbain : 

approbation des Plans de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de Bastia et Ville-

di-Pietrabugno, révision du PPRI de Furiani. 

 

Depuis l’édition de l’arrêté, on note que : 

→ Les PPRI de Bastia et Ville-di-Pietrabugno ont été approuvés le 10 août 2015 

→ La démarche de révision du PPRI de Furiani a été engagée par la DDTM 

La disposition 1.1 de la SLGRI répond à cet objectif et l’axe 4 du PAPI visant à définir des actions pour 

prendre en compte le risque inondation dans l’urbanisme fourni les deux actions opérationnelles 

envisagées suivantes : 

✓ Réaliser des schémas directeurs de gestion des ruissellements urbains et des zonages pluviaux 

✓ Définir une ligne de conduite commune pour la prise en compte du ruissellement dans les PLU 

 

De plus, compte-tenu de la pression foncière inhérente au caractère urbain des zones à enjeux 

exposées, les actions structurelles sont difficilement réalisables et cet axe d’intervention faisant parti de 

l’objectif du PGRI « Mieux connaître pour mieux agir » a été jugé comme prioritaire par les acteurs 

locaux. 

 

▪ Améliorer la connaissance des risques liés au littoral : submersion marine, érosion 

littoral 

 

Les dispositions 2.1 et 6.2 de la SLGRI répondent à cet objectif. 

Des actions d’amélioration de la connaissance du risque de submersion marine ont été réalisées et 

d’autres sont actuellement en cours.  

Concernant la submersion marine, l'atlas des zones submersibles (AZS) a été porté à la connaissance 

de toutes les communes littorales de Corse en 2015, une doctrine relative à l'application de ce porté à 

connaissance dans le cadre des actes d'urbanisme a été diffusé en février 2018. Une révision de cet 

atlas avec une méthodologie plus adaptée aux spécificités locales (bathymétrie principalement) est 

d'ores et déjà engagée par la DDTM avec la collaboration du BRGM et un AZS révisé devrait être 

disponible fin 2019. 

Concernant l’érosion littorale, le projet européen Maregot, actuellement en cours (en collaboration avec 

le BRGM) répond à cet objectif d’amélioration de connaissance. 

Si des compléments d’études doivent venir préciser ce projet, une action du PAPI d’intention est 

envisagée. 
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▪ Favoriser la mise en œuvre des mesures de réduction de la vulnérabilité des personnes 

et des biens des zones exposées, via notamment l’élaboration d’un Programme d’Action 

de Prévention des Inondations (PAPI).  

 

La disposition 6.3 de la SLGRI –notamment- répond à cet objectif  

La démarche de PAPI d’intention a été initiée de manière conjointe à celle de la SLGRI, en décembre 

2017. Les 5 actions opérationnelles envisagées de l’axe 5 du PAPI visant à réduire la vulnérabilité des 

personnes et des biens répondent pleinement à cet objectif. 
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2. La gouvernance de la SLGRI 

2.1 Le périmètre de la SLGRI 
 

Le périmètre de la SLGRI a été défini par arrêté préfectoral du 30 mars 2015 (cf. annexe 1). Le périmètre 

est similaire au territoire communautaire. Il comporte donc les 5 communes de la CAB : Furiani, Bastia, 

ville di Pietrabugno, San Martino di Lota et Santa Maria di Lota. 

Les périmètres définis dans les documents de gestion du risque inondation sont différents :  

▪ les périmètres du PGRI et du SDAGE ont été élaborés à l’échelle du bassin Corse  

▪ et le TRI est propre au Grand Bastia, mais ne comporte pas toutes les communes de l’espace 

communautaire (seules les communes de Furiani, Bastia et Ville di Pietrabugno dispose d’un 

TRI). 

Il convenait donc d’assurer une articulation des stratégies définies aux différentes échelles territoriales. 

Figure 1 : Périmètres des documents de gestion du risque inondation sur le territoire de la CAB 
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2.2 Une gouvernance au-delà de l’arrêté préfectoral 
 

La Communauté d’Agglomération de Bastia (CAB) a été désignée, par arrêté préfectoral du 4 mai 2015 

(cf. Annexe 2), structure porteuse de la Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI) 

du Grand Bastia. 

 

Cet arrêté fixe également les parties prenantes de la SLGRI. 

Les parties prenantes définies par l’arrêté préfectoral du 4 mai 2015 sont les suivantes : 

- Communauté d’agglomération de Bastia, 

- Commune de Ville di Pietrabugno, 

- Commune de Bastia, 

- Commune de Furiani, 

- Commune de San Martino di Lota, 

- Commune de Santa Maria di Lota, 

- Collectivité Territoriale de Corse (OEHC et Service des infrastructures), 

- Conseil Général de haute Corse, 

- Service départemental d’Incendie et de Secours de Haute Corse, 

- Chambre de Commerce et d’Industrie de Haute Corse, 

- Chambre d’Agriculture de haute Corse, 

- Chambre des métiers et de l’artisanat de haute Corse, 

- Centre national de la Propriété Forestiaire – Déléguation Régionale Corse, 

- GDF – SUEZ (Site Arinella), 

- Météo France, 

- Conservatoire du littoral, 

- DDTM de haute corse, 

- SIDPC – Préfecture de haute Corse, 

- DREAL Corse. 

 

Toutefois dans un souci de concertation, la Communauté d’Agglomération de Bastia a élargi le cercle 

de réflexion, en proposant à la Communauté de communes de Marana-Golo, la Communauté 

d'agglomération du Pays Ajaccien (CAPA), Acqua Publica, EDF et l’ Office de l’Environnement de la 

Corse (OEC) de se joindre à la démarche. 

 

Dans cette même volonté de concertation, la CAB conduit une consultation publique non-formelle du 

1er octobre au 22 octobre 2018. Tout un chacun peut prendre connaissance de l’ensemble des 

documents constituant la SLGRI et émettre un avis soit par courriel (slgri@agglo-bastia.fr), soit dans 

les registres dévolus à cet effet et disposés dans chaque commune de l’espace communautaire et dans 

les services de la CAB (direction générale et direction des services techniques). 

 

2.3 Le rôle de la « structure porteuse » 
 

L’élaboration de la SLGRI nécessite une coordination forte des parties prenantes par une « structure 

porteuse » identifiée pour obtenir une coopération et des maitres d’ouvrage pertinents pour réaliser la 

programmation des mesures. 

Elle a pour rôle le pilotage et la coordination de son élaboration puis de la mise en œuvre. 

mailto:slgri@agglo-bastia.fr
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2.4 Les enjeux de gouvernance à l’échelon local 
 

À l’échelon local, les enjeux identifiés vis-à-vis de la gouvernance concernent : 

▪ L’appropriation par les collectivités territoriales des démarches conduisant à une gestion 

partagée et efficace des risques inondation (organisation et développement des compétences) ; 

▪ La désignation des parties prenantes afin de suivre l’avancée de la stratégie, l’adapter et, à 

terme, la réviser. 

 

2.5 Le calendrier d’élaboration de la SLGRI 
 

Afin de conduire a bien l’élaboration de la stratégie, la Communauté d’Agglomération de Bastia a 

constitué un comité de pilotage basé sur la liste des parties prenantes définies dans l’arrêté préfectoral 

du 4 mai 2015 et de partenaires. 

Les réunions suivantes ont été réalisées : 

1. Copil 1 le 3 mars 2017 : Validation du cahier des charges de la prestation de définition de la 

SLGRI et du PAPI du Grand Bastia. 

2. Copil 2 le 20 septembre 2017 : Réunion de démarrage de l’étude de définition de la SLGRI et 

du PAPI du Grand Bastia : présentation de la méthodologie et de la gouvernance mises en 

œuvre 

 Ce comité de pilotage a défini la démarche d’élaboration de la SLGRI et du PAPI. Il a acté le fait de 

réaliser un PAPI d’intention et a montré la volonté des acteurs locaux de mise en œuvre d’un programme 

d’action opérationnel. 

3. Copil 3 le 7 février 2018 : Réunion de restitution du diagnostic du territoire. 

Ce comité de pilotage a permis de prendre les remarques des acteurs locaux sur le diagnostic réalisé 

et de le valider. 

4. Cotech le 8 février 2018 (en présence de la DDTM et de la DREAL) : Réunion de travail sur 

les conclusions du diagnostic / dispositions SLGRI. 

5. 9 avril 2018 (matin) : Atelier de travail n°1 « Amélioration de la conscience / connaissance 

du risque et prise en compte du risque dans les documents d’urbanisme » 

6. 9 avril 2018 (après-midi) : Atelier de travail n°2 « Prévision et gestion de crise » 

7. 10 avril 2018 (matin) : Atelier de travail n°3 « Réduction de la vulnérabilité » 

8. 10 avril 2018 (après-midi) : Réunion plénière de restitution des ateliers et de présentation 

des dispositions SLGRI / actions PAPI retenues. 

9. Cotech le 4 septembre 2018 (en présence de la DDTM et de la DREAL) : Réunion de travail 

sur les dispositions de la SLGRI / procédure d’approbation SLGRI - PAPI 

10. Copil 4 le 4 septembre 2018 de présentation de la stratégie 

Ce comité de pilotage a permis de prendre les remarques des acteurs locaux sur la stratégie développée 

et de la valider. Il a également permis de les mobiliser pour la construction du programme d’action PAPI. 
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Figure 2 : Photos des réunions de concentration 

  

 
 

Les dispositions SLGRI ont été retenues à l’issues de 3 ateliers de travail avec les acteurs du 

territoire (représentant des communes, partenaires techniques et représentant de l’Etat).  

Afin d’optimiser leur rôle d’aide à la décision, ces ateliers ont donné lieu : 

▪ A une synthèse des éléments disponibles dans le diagnostic (cf. document « Les 

enseignements du diagnostic – Ébauche de stratégie ») : ce document a été diffusé avant les 

ateliers. 

▪ A une présentation ppt en préalable à chaque atelier 

▪ A une réunion plénière de restitution de l’ensemble des ateliers 

▪ A des comptes rendus 

 

La présentation et les comptes rendus sont fournis en Annexe 3. 

 

Les objectifs des ateliers ont été définis de la manière suivante : 
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Tableau 1 : Objectifs des ateliers thématiques des 9 – 10 avril 2018 

Nom de l’atelier 
Objectifs 

Communs à tous les ateliers Spécifiques à chaque atelier 

Atelier 1 : 
Amélioration de la 

conscience / connaissance du 
risque et prise en compte du 
risque dans les documents 

d’urbanisme 

Objectifs généraux des ateliers: 
* Définir une ambition pour les 
thématiques traitées dans les ateliers / 
une stratégie d'intervention 
* Hiérarchiser les dispositions de 
l'ébauche de stratégie 
* Définir des actions opérationnelles qui 
pourront être reprises dans le PAPI 
(identification du contenu / des Moa 
potentiels et des partenaires) 
 
Thématiques communes à l'ensemble des 
ateliers: 
* Améliorer la culture du risque 
* Sensibiliser les différentes parties 
prenantes 

* Définir les besoins en études de 
caractérisation du risque inondation sur le 
territoire 
* Comment gérer le foncier existant en zone 
inondable? 
* Comment préserver les zones inondables / 
maitriser l'urbanisation future? 

Atelier 2 : 
Prévision et gestion de crise 

* Comment améliorer la prévision?  
Communication sur le système de prévision en 
cours 
* Faire le lien entre la prévision et l'alerte 
* Comment améliorer la gestion de crise? 

Atelier 3 : 
Réduire la vulnérabilité 

* Comment réduire la vulnérabilité des enjeux 
exposés? (entreprises / établissements publics / 
infrastructures réseaux / habitations…) 
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3. La stratégie développée 

3.1 Des constats de vulnérabilité aux pistes de réflexion 
 

Le diagnostic de la SLGRI présenté en comité de pilotage 7 février 2018 a mis en exergue les faiblesses 

et les opportunités du territoire face aux risques inondation. 

 

A partir de ce constat, les parties prenantes ont débutées un travail collaboratif et partagé pour aboutir 

à des objectifs et dispositions permettant au territoire communautaire d’appréhender le risque et de 

réduire sa vulnérabilité. 

 

Nota : Les éléments de diagnostic détaillés ayant conduits aux choix des objectifs et dispositions sont 

fournis au paragraphe suivant. 

 

Tableau 2 : Synthèse des principaux constats et pistes d’amélioration issus du diagnostic du territoire. 

 

Les principaux constats du diagnostic 
 

 

Les pistes d’amélioration issues du diagnostic 

 

▪ Les aléas débordement de cours d'eau et ruissellement 

urbain sont indissociables et dommageables 

- Écoulements conditionnés par les ouvrages hydrauliques présents 

(section enterrées des cours d’eau ou ouvrage de franchissement de 

voirie) - capacité des réseaux insuffisante 

- Les enjeux « spécifiques » vulnérables identifiés montrent que tous les 

cours d’eau impactent des enjeux forts (entreprises structurantes / 

établissements sensibles / de gestion de crise / STEP ou station de 

pompage…) 

- Actualisation des aléas sur Corbaïa à Bastia, du San Pancrazio, Olivetto, 

Terra Nueva, Santa Agatha et ruisseau des Collines à Furiani par la 

DDTM 

- Fango et San Pancrazio: cours d’eau les plus dommageables / sans 

projet d’intervention programmé 

 

▪ L’aléa submersion marine: 

- AZS diffusé et actualisation en cours (fin 2019) afin de mieux prendre en 

compte les spécificités du territoire 

- Érosion méconnu (base nautique Minelli à VDP) 

 

▪ Même si les enjeux vulnérables par BV / submersion 

marine sont peu nombreux, ils sont vulnérables (établissements de 

gestion de crise / sensibles / campings / Seveso Arinella / Réseau (AEP – EU 

– Transport – Gares)  

 Pas de démarche de réduction de la vulnérabilité des 

enjeux engagée 

 

▪ Les ouvrages existants sont des merlons associés à un 

risque de rupture important et des recalibrages (ou des 

➢ Développer la culture du risque sur le 

territoire (à destination des populations et des 

acteurs locaux 

➢ Approfondir la connaissance de l’aléa érosion 

marine (notamment au niveau de la base 

nautique Minelli à VDP) 

➢ Intégrer la gestion des risques et des milieux 

naturels dans les politiques d’aménagement 

du territoire via, notamment, leur prise en 

compte dans les PLU / Limiter le 

ruissellement à la source. 

➢ Actualiser la définition des aléas inondation 

en prenant en compte le débordement de 

cours d’eau et le ruissellement pour les cours 

situés au Nord du Corbaïa. 

➢ Améliorer la gestion de crise et mutualiser les 

moyens au niveau du territoire 

➢ Communiquer sur les outils de prévision et 

d’alerte actuellement en cours de 

déploiement 
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interventions sur des sections enterrées : ouvrages existants et 

projetés)  

- Il n’y a pas de digue classée ou de système d’endiguement déclaré sur 

le territoire. 

- Réalisation d’aménagements de protection complexes (peu d’emprise 

disponible / ZEC urbanisée sur Bastia et Ville-Di-Pietrabugno). 

- Entretien des cours d’eau problématique 

- Pas de prise en compte des milieux aquatiques dans la définition des 

aménagements  

 

▪ Des projets d’amélioration de la prévision et de la 

vigilance sont d’ores et déjà engagés sur le territoire: 

- Densification du réseau de mesures en cours de finalisation (station de 

Bastia SAPC / Radar bande S d’Ajaccio) 

- Réseau « Vigicrue » en Corse programmée en 2020 (calendrier et les 

actions envisagées présentés au Préfet de Corse en janvier 2018) 

 

▪ PCS / DICRIM / PPRI: approuvé ou engagé 

 

▪ Schémas Directeurs Pluviaux:  

- Bastia: en attente d’approbation 

- Ville-Di-Pietrabugno: marché lancé 

- Santa-Maria-Di-Lota – San-Martino-Di-Lota – Furiani: non pourvu 

- Pas de zonages pluviaux 

 

▪ La prise en compte du risque inondation dans le PLU 

varie en fonction des communes: 

- Tous les PLU du territoire étudié intègrent les éléments réglementaires 

du PPRI (emprise de zone inondable / bandes de recul / dispositions 

particulières de construction),  

- Mesures compensatoires sur SMartinoDl et Bastia uniquement 

- Pas de mesure visant à réduire le ruissellement 

 

▪ Culture du risque peu développée / pas de démarche 

existante / pas de repères de crue 

 

➢ Améliorer l’entretien des cours d’eau en 

respectant le milieu - Restaurer la ripisylve et 

les berges / Gérer les embâcles 

➢ Favoriser la mise en œuvre de mesures de 

réduction de la vulnérabilité des personnes et 

des biens des zones exposées. 
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3.2 Les objectifs et dispositions retenues dans la SLGRI du 

TRI du Grand Bastia 
 

Les éléments de contexte, issus du diagnostic et de la concertation réalisée, qui ont conduits à la 

définition des dispositions SLGRI sont rappelés pour chacune d’entre elles (cf. parties « Pourquoi cette 

disposition a-t ’elle été retenue ? »). 

Chaque disposition a ensuite été analysée afin de la traduire (ou pas) en actions opérationnelles dans 

le programme d’action du futur PAPI d’intention dont la labellisation devrait intervenir courant 2019 (cf. 

parties « Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? ») 

 

Notas :  

• Des tableaux, (dont une version provisoire a été présentée aux acteurs du territoire lors des 

ateliers de travail des 9 et 10 avril 2018), ont été conçus de manière à faire une analyse de la pertinence 

des objectifs / dispositions du PGRI sur le périmètre de la CAB d’après les éléments de diagnostic 

disponibles enrichis des échanges avec les acteurs locaux. Une corrélation avec les fiches action 

envisageables est également fournie. Ces tableaux sont fournis en Annexe 4. 

• Le programme d’action du PAPI d’intention du Grand Bastia étant en cours de finalisation au 

moment de l’édition du présent document, il est possible que les actions évoquées soient modifiées 

c’est pourquoi leur contenu n’est pas détaillée (il sera disponible dans les fiches actions). 
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Objectif n°1 : Mieux connaître pour mieux agir 

Disposition 1.1 : Prendre en compte le risque inondation dans les PLU (aléa 

débordement de cours d'eau, ruissellement et submersion marine) 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

Sur le territoire, toutes les communes disposent d’un PLU et d’un PPRI approuvé : les zones inondables, 

bandes de recul sur les cours d'eau et dispositions particulières de constructions imposées par le PPRI 

sont donc annexées au PLU. 

On note que : 

▪ Seuls les PLU de San Martino et de Bastia prescrivent des mesures compensatoires à 

l'urbanisation (donc mesures non définies sur Santa-Maria-di-Lota / Ville-di-Pietrabugno / Furiani). 

▪ Bastia a un Schéma Directeur Pluvial utilisé mais non approuvé mais pas de zonage pluvial et 

Ville-di-Pietrabugno a un zonage pluvial. 

▪ Un Atlas des Zones Submersibles (AZS) a été porté à connaissance en février 2018: cet AZS 

est d’ores et déjà en cours de révision afin de prendre en compte des paramètres de définition 

spécifiques au territoire (bathymétrie principalement). Une doctrine relative à l'application de ce porté à 

connaissance dans le cadre des actes d'urbanisme est en cours de réalisation. 

▪ Manque de données sur toutes les communes pour intégrer le risque ruissellement dans les 

documents d'urbanisme en vue d’éventuellement adapter les règlements: absence d'études de 

caractérisation de cet aléa / de zonages pluviaux. 

Nota: même sur Bastia et Ville-di-Pietrabugno où le PPRI intègre le ruissellement, les caractéristiques 

de cet aléa ne sont pas définies et la distinction entre les zones de production et d'aggravation n'est pas 

disponible. Les éléments disponibles ne permettent pas de fournir des prescriptions d'urbanisme 

opportunes pour l'ensemble des zones impactées (l'emprise de cet aléa en zone urbaine étant très 

importante). 

▪ Le diagnostic a mis en exergue une dynamique similaire et une concomitance probable des 

aléas débordement de cours d’eau et ruissellement urbain: ainsi la caractérisation de l'aléa 

débordement de cours d'eau tel que défini dans le PPRI peut présenter des défaillances : il semblerait 

opportun de l'actualiser en prenant en compte les deux phénomènes sur les cours d'eau non couverts 

par l' "Etude de l'aléa inondation sur les bassins versants du Golo et des cours d'eau situés entre 

l'exutoire de ce fleuve et le sud de Bastia" commanditée par le DDTM (actuellement en cours).  

Nota: cette étude vise à actualiser l’aléa et fournir les éléments nécessaires à une révision du PPRI sur 

les cours d'eau principaux du Corbaïa à Bastia, du San Pancrazio, Olivetto, Terra Nueva, Santa Agatha 

et ruisseau des Collines à Furiani. 

 

 Les contraintes de reliefs et d'occupation du sol rendent la réalisation d'ouvrages de 

protection complexe, la prise en compte du risque inondation dans les documents 

d'urbanisme est donc un domaine de prévention contre les inondations majeur sur le 

territoire. Il permet d’agir sur les projets urbains actuels et futurs et contribuent à 

l’évolution de la conscience du risque. 
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La mise en œuvre de cette disposition nécessitera des études de définition préalables. 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

3 actions du PAPI d’intention sont envisagées pour la mise en œuvre opérationnelle de cette disposition. 

Elles visent à : 

❖ Réaliser des schémas directeurs de gestion des ruissellements urbains et des zonages pluviaux 

❖ Définir une ligne de conduite commune pour la prise en compte du ruissellement dans les PLU 

❖ Définir des supports de communication spécifiquement dédiés aux acteurs locaux (élus, 

services techniques) 

 

 

Disposition 1.2 : Développer la culture du risque 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

En dehors de la communication réalisée dans le cadre des démarches réglementaires (type PPRI, 

dossier loi sur l’eau…), il n‘existe pas, sur le territoire, de communication spécifique relative au risque 

inondation. 

Les ateliers de travail réalisés dans le cadre de l’élaboration de la SLGRI ont montré, lors de l’évènement 

de 2016, des comportements inappropriés (voire dangereux) dans certains établissements publics 

(écoles notamment) tant de la part des particuliers que du personnel administratif.  

Ce manque de connaissance est également constaté du côté du personnel des collectivités en charge 

de la gestion de crise. 

D’une manière générale, une culture du risque peu développée induit des comportements en 

crise peu maitrisés pouvant compromettre la sécurité des personnes (par insouciance le plus 

souvent). 

A contrario, la connaissance du phénomène contribue à améliorer sa perception / son acceptation et 

permet d’agir sur de nombreux axes de la gestion des inondations : prévision, préparation à la crise, 

mise en sécurité des populations, réduction de la vulnérabilité et des dommages, retour à la normale… 

Les acteurs du bassin versant sont demandeurs d’information et d’outils de sensibilisation au risque 

inondation permettant de favoriser la compréhension et l’intégration du risque par les acteurs du 

territoire.  

Cette disposition a pour objectif de ;  

- Développer la connaissance et conscience du risque ;  

- Développer la connaissance des actions de prévention possibles (vulnérabilité, gestion de 

crise, alerte,…) auprès de la population, des élus et services techniques ; 

- Cibler un certain nombre de publics jusqu’alors peu touchés et constituant pourtant des cibles 

stratégiques à prioriser (néo-arrivants, services urbanismes et aménagements, élus 

concernés, scolaires…). 

Ces outils visent à la fois le grand public (avec les limites inhérentes aux difficultés à toucher cette cible) 

et des publics cibles plus précis, de manière à favoriser la portée (efficacité) des documents et des 

messages produits (public scolaire, personnel technique des communes, élus, etc….). 
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La démarche vise à développer une culture commune du risque, nécessaire à la compréhension et à 

l’acceptation de ces phénomènes naturels afin d’adopter pour les années à venir les bonnes pratiques 

pour se prémunir au maximum. 

 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

6 actions du PAPI d’intention sont envisagées pour la mise en œuvre opérationnelle de cette disposition. 

Elles visent à :  

❖ Créer d'une page internet de centralisation de la connaissance 

❖ Etudier et pérenniser la connaissance des PHEC 

❖ Définir une ligne de conduite commune pour la prise en compte du ruissellement dans les PLU 

❖ Elaborer une stratégie de communication à destination du grand public 

❖ Animer des programmes pédagogiques auprès des scolaires 

❖ Définir des supports de communication spécifiquement dédiés aux acteurs locaux (élus, 

services techniques) 
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Objectif n°2 : Prévenir et ne pas accroître le 

risque 

Disposition 2.1 : Elaborer des Plans de Prévention des Risques Littoraux 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

A l’heure actuelle, il n’y a pas de Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) prescrit ou approuvé 

sur le territoire. 

L'atlas des zones submersibles (AZS) a été porté à la connaissance de toutes les communes littorales 

de Corse en 2015, une doctrine relative à l'application de ce porté à connaissance dans le cadre des 

actes d'urbanisme a été diffusé en février 2018. Une révision de cet atlas avec une méthodologie plus 

adaptée aux spécificités locales (bathymétrie principalement) est d'ores et déjà engagée par par les 

services de l’Etat avec la collaboration du BRGM. Fin 2019, un AZS révisé devrait être disponible. Sur 

la base de ces données, l'élaboration d'un PPRL sera alors possible. 

 

Outre la submersion, l’érosion des côtes peut constituer un risque pour les populations et les biens sur 

les zones côtières qui sont des lieux de pression démographique, économique et écologique.  

Bien que le phénomène d'érosion littorale soit national, il n'est pas assimilé en tant que tel sur le territoire 

de la CAB. 

Les enjeux associés à cet aléa semblent peu nombreux d'après les échanges avec les acteurs locaux : 

• La base nautique Minelli (Ville-di-Pietrabigno) est identifiée comme potentiellement 

exposée. 

• Et la route départementale littorale qui a subi des dommages conséquents lors des 

derniers évènements tempétueux. 

 

On note également que, bien que des études existes sur le sujet (et certaines sont en cours comme le 

projet européen Maregot), elles sont peu (voire pas) connues des élus et personnels techniques du 

territoire. 

 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

Si les études actuellement entreprises par l’OEC (dont le projet Maregot) doivent être précisées / 

complétées, une action du PAPI d’intention pourra être développée. 
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Disposition 2.2 : Continuer la démarche de prévention des risques inondations 

 
Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 
L’ensemble des communes de la CAB sont couvertes par un Plan de Prévention des Risques Inondation 

(PPRI) approuvé : en 2004 pour Furiani, 2013 pour Santa-Maria-di-Lota et San-Martino-di-Lota et 2015 

pour Bastia et Ville-di-Pietrabugno. 

Nota : les PPRI de Bastia et Ville-di-Pietrabugno intègrent l’aléa ruissellement. Cependant, les zones 

de production et d’aggravation n’étant pas distinctes, l’aléa couvre une grande partie des territoires 

communaux, rendant le phénomène peu intelligible. 

 

Le diagnostic de la SLGRI a montré que les deux sources de données principales disponibles sur le 

débordement de cours d'eau (PPRI et cartographie de la Directive Inondation) présentent des résultats 

divergents : 

▪ Dans la détermination des débits de crue  

▪ Dans la détermination des paramètres hydrauliques en crue (emprise et hauteurs d’eau) 

Les différences les plus notables ont été signalées sur les cours d'eau du San Pancrazio (Furiani) et du 

Corbaïa (Bastia) où le PPRI actuellement en vigueur ne retranscrit pas l'évènement historique de 2016. 

Il semble que divers dysfonctionnements (dont les embâcles) sont à l'origine de ces écarts. 

 

De plus, les éléments disponibles et les échanges avec les acteurs locaux montrent que les aléas 

ruissellement et débordement de cours d’eau ne peuvent être dissociés sur le territoire pour les 

principales raisons suivantes :  

▪ La concomitance des deux aléas (forte probabilité) 

▪ Des temps de réponse rapides 

▪ Les cours d’eau présents sur le territoire sont temporaires et l’aménagement de leurs parties 

terminales (généralement enterrées) conduit à penser qu’ils ont été longtemps considérés comme des 

exutoires pluviaux. 

▪ Une dynamique influencée par des sections enterrées ou des ouvrages de franchissement qui 

génèrent des débordements et des zones préférentielles d’écoulement pouvant être déconnectées du 

lit des cours d’eau et pouvant être assimilées à du ruissellement. 
 

L’ « Etude de l'aléa inondation sur les bassins versants du Golo et des cours d'eau situés entre l'exutoire 

de ce fleuve et le sud de Bastia » commanditée par la DDTM est actuellement en cours. Elle vise à 

actualiser l’aléa et fournir les éléments nécessaires à une révision du PPRI sur les cours d'eau 

principaux du Corbaïa à Bastia, du San Pancrazio, Olivetto, Terra Nueva, Santa Agatha et ruisseau des 

Collines à Furiani.  

Pour les cours d'eau non pris en compte dans cette étude, une révision du PPRI est envisagée à l'issue 

d'études prenant en compte les aléas indissociables de débordement de cours d'eau et ruissellement 

urbain. La connaissance et la compréhension de la dynamique globale des inondations, propre à 

chaque bassin versant, sera ainsi appréhendée. 

 
Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 
1 action du PAPI d’intention est envisagée pour la mise en œuvre opérationnelle de cette disposition : 

elle vise à réaliser une étude de caractérisation des inondations et d’analyse des solutions 

d’aménagement sur les bassins versants du Poggiolo, Guaita, Fango, Monserato, San Pancrazio et 

Santa Agatha. 
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Objectif 3 : Réduire la vulnérabilité 

Cf également « Disposition 6.3 : Favoriser la mise en œuvre de mesures de réduction de la vulnérabilité 
des personnes et des biens des zones exposées » des « Objectifs particuliers du TRI Grand Bastia ». 

Disposition 3.1 : Examiner la compatibilité entre le risque et les projets d’ICPE 

 
Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 
Une seule ICPE est identifiée en zone inondable sur le territoire: c'est un établissement SEVESO seuil 

haut ENGIE (GDF Suez) soumis à PPRT approuvé le 25 janvier 2016. 

Cette disposition, applicable sur le territoire de la CAB, rappelle l'obligation définie dans le PGRI, pour 

les inspecteurs de l'environnement en charge de dossier de création d'ICPE de saisir la DDTM pour 

vérifier la conformité du projet au regard des règles existantes (PLU, PPR, AZS, ...). Le cas échéant, le 

projet ne sera pas autorisé. 

 
Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 
Disposition mentionnant un principe à mettre en application / n'amène pas la détermination d'actions 

opérationnelles. 

Disposition 3.2 : Gérer de manière pérenne l’ouvrage de protection 

 
Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 
La gestion des ouvrages de protection doit permettre d’assurer au mieux la sécurité des riverains. 

Elle s’appuie sur le contrôle et l’entretien par les gestionnaires des ouvrages existants. 

Les ouvrages de lutte contre les inondations tels que les digues participent à réduire localement le 

risque, mais sont susceptibles de générer des dysfonctionnements du cours d’eau en amont et en aval. 

Ces dispositifs, dont la vocation est de réduire le risque, ne parviennent toutefois pas à le supprimer, 

des ruptures de digue restant possibles. Par ailleurs, leur action est limitée à la crue pour laquelle ils 

ont été dimensionnés.  

De plus, la création de nouveaux ouvrages ne peut être envisagée qu’à titre exceptionnel ; dans les cas 

où aucune autre alternative n’est possible, et quand l’existence d’enjeux liés à la sécurité des biens et 

des personnes est démontrée (cf. Disposition 5.4 : Accompagner la création exceptionnelle de 

nouveaux ouvrages de protection en appliquant la doctrine Eviter Réduire Compenser). 

Pour chaque ouvrage de protection d’une zone à enjeu majeur existant, le gestionnaire doit réaliser un 

diagnostic, qui permettra d’évaluer la pertinence du dispositif au regard de la persistance du risque et 

de la nécessité de préserver l’espace de mobilité des cours d’eau.  

Une étude portant sur le transfert de la compétence GEMAPI à la CAB, réalisée simultanément à la 
définition de la SLGRI, viendra préciser l’implication des différents acteurs vis-à-vis de la gestion des 
milieux aquatiques et de la prévention des inondations et définira les contours de la gestion des 
ouvrages hydrauliques à mettre en œuvre. 

 
Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 
L'étude GEMAPI en cours (commanditée par la CAB) apportera une réponse opérationnelle pour la 

mise en œuvre de cette disposition. 
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Objectif 4 : Mieux préparer la gestion de crise 

Disposition 4.1 : Accompagner les acteurs pour améliorer la gestion de crise 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

Initiés en Haute-Corse dans le cadre de réunions d'arrondissement des sous-préfectures, les Plans 

Communaux de Sauvegarde (PCS) et les Documents d’Information Communaux sur les Risques 

Majeurs (DICRIM) ont été réalisés entre 2014 et 2016 ou sont en cours d'élaboration (3 communes sont 

dotées de ses documents / ils sont en cours d’élaboration sur Santa-Maria-di-Lota et Bastia).  

Cependant la pratique des exercices de secours et de gestion de crise (visant à mettre en œuvre les 

actions proposées par le PCS) est marginale et, le cas échéant, rarement réalisée de manière régulière. 

On note également que la CAB n'est pas intégrée dans les cellules de crise des PCS, limitant ainsi la 

circulation de l'information et des moyens. 

 

Il n’existe pas, à l’heure actuelle, de démarches d'accompagnement des élus / personnels techniques 

pour les préparer à la gestion de crise.  

De plus, le retour d’expérience complet de l’évènement récent de 2016 n’a pas été réalisé (hormis 

éléments hydrauliques relevés par la DDTM), notamment sur l’aspect ‘gestion de crise’ alors que des 

dysfonctionnements ont été constatés et qu’une problématique importante liée au déplacement en 

temps de crise a été soulevée. 

 

Une coordination et des interactions fortes entre les collectivités sont nécessaires pour améliorer la 

gestion de crise afin – notamment - d’optimiser les moyens humains et matériels (notamment pour 

l’assistance des petites communes) et limiter les déplacements en crise. 

 

 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

3 actions du PAPI d’intention sont envisagées pour la mise en œuvre opérationnelle de cette disposition. 

Elles visent à : 

❖ Définir des supports de communication spécifiquement dédiés aux acteurs locaux (élus, 

services techniques) 

❖ Elaborer un Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) à l'échelle de la CAB 

❖ Anticiper les actions de gestion de crise (exercices / REX) 
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Disposition 4.2 : Effectuer un suivi du dispositif de prévision en cours de déploiement 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

En Corse, le seul dispositif sur l’île pouvant apporter des éléments quant à l’anticipation des 

phénomènes d’inondation est actuellement la vigilance météo assurée par Météo-France. 

L’alerte dans des délais suffisants semble difficile du fait que l’aléa inondation liées aux crues 

torrentielles est un phénomène très rapide (contrairement aux crues de plaine) et marqué par des fortes 

vitesses de courant, surtout lorsqu’il est dû à des épisodes orageux. 

 

Des projets d’amélioration de la prévision et de la vigilance sont d’ores et déjà engagés sur le territoire : 

▪ La densification du réseau visant à améliorer la connaissance de la pluviométrie et de 

l'hydrométrie est en cours de finalisation :  

- La station automatique de Bastia-SAPC est en service depuis 2016 

- Le radar à bande S d’Ajaccio sera en service fin 2018. 

▪ La mise en œuvre d’un réseau « Vigicrue » en Corse est programmée en 2020 : 

La feuille de route DREAL-SCHAPI-SPC MedEst a été présentée le mardi 23 janvier 2018 au Préfet de 

Corse avec le calendrier et les actions envisagées pour parvenir à la mise en service du réseau. Ce 

document est appelé à servir d'ossature pour les déclinaisons dans les SLGRI sur ce thème. 

 

Il n'est cependant pas garanti que les cours d'eau du territoire soient éligibles à la mise en œuvre de ce 

type de dispositif (dépend de la taille du BV, du temps de réponse...). 

 

A ce stade, avant d’envisager d’autres alternatives, la stratégie consiste à suivre l’avancée de la 

définition du réseau Vigicrue et son potentiel déploiement sur le territoire. 

 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

1 action du PAPI d’intention est envisagée pour la mise en œuvre opérationnelle de cette disposition : 

elle consiste à communiquer sur l'avancée du déploiement du dispositif de prévision en cours de 

réalisation (auprès des élus et de la population notamment). 
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Disposition 4.3 : Prévoir des systèmes d'alerte locaux pour les gestionnaires de 

camping sur site à risque quand les données nécessaires à leur détermination seront 

disponibles 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

Aucun dispositif de ce type existant à l'heure actuelle 

Sur le territoire de la CAB, les campings des Sables Rouges (Bastia), des Orangers (San-Martino-di-

Lota) et le village Club Igesa (Furiani) sont localisés sur des sites à risque inondation et/ou submersion 

marine élevé. Il est important de les accompagner dans la mise en place de Systèmes d’Alerte Locaux 

(SDAL) sous la responsabilité directe de leurs gestionnaires. 

Ces SDAL pourront être mis en œuvre uniquement quand: 

▪ Le radar d'Ajaccio sera opérationnel 

▪ Les études de caractérisation des risques liés au littoral initiées par l’OEC1 donneront leurs 

conclusions. 

En l'état des connaissances actuelles, il est prématuré de réaliser des SDAL sur les campings (éligibilité 

des cours d’eau au réseau Vigicrue à définir). 

Cette disposition traduit cependant une problématique sur le territoire et pourra donner lieu à une action 

spécifique à définir pour le programme d'action à développer à l'issue du PAPI d'intention (dans le cadre 

d’un PAPI complet a priori). 

 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

Compte-tenu de l’avancée du dispositif de prévision en cours de réalisation, la mise en œuvre de cette 

disposition a été jugée non réalisable dans les délais du PAPI d'intention.  

 

  

                                                      
1 Ces études pourront éventuellement être complétées par une action du PAPI d’intention : cf. « Disposition 2.1 : 
Elaborer des Plans de Prévention des Risques Littoraux » 
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Objectif 5 : Réduire les risques d'inondation à 

l'échelle du bassin versant en tenant compte 

du fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques 

Disposition 5.1 : Identifier les possibilités de rétentions / zones de ralentissement 

dynamique des crue (ZRDC) prioritairement sur Furiani 

 
Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 
La lutte contre les effets parfois dévastateurs des crues suppose l’application du principe de prévention 

et la mise en œuvre du principe de solidarité amont-aval s’appuyant sur le respect du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques : dans ce cadre, la préservation des zones d’expansion de crue, ou de 

l’espace de mobilité des cours d’eau constituent des dispositions dont les bénéfices multiples profitent 

à l’atteinte des objectifs environnementaux mais également à la réduction de l’aléa inondation.  

Nota: la circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la 

gestion des zones inondables définies les zones d'expansion de crue de la manière suivante : « […] 

des secteurs non urbanisés ou peu urbanisés et peu aménagés, et où la crue peut stocker un volume 

d’eau important, comme les zones naturelles, les terres agricoles, les espaces verts urbains et 

périurbains, les terrains de sports, les parcs de stationnement,... » 

Sur le territoire de la CAB, la morphologie des bassins versant des cours d'eau se caractérise 

schématiquement de la manière suivante: 

▪ Les parties amont des bassins versant sont rurales.  

Elles se caractérisent par un lit très encaissé et de très fortes pentes qui génèrent un régime 

d’écoulement torrentiel et de très fortes vitesses. Les enjeux impactés y sont marginaux voire inexistants 

dans la plupart des cas. 

▪ Les parties aval traversent les zones urbaines où la pente s’atténue mais où les vitesses restent 

notables (généralement 1 m/s).  

Les hauteurs d’eau sont généralement inférieures à 1m. Les écoulements sont conditionnés par 

l’insuffisance des ouvrages hydrauliques présents (section enterrées des cours d’eau ou ouvrage de 

franchissement de voirie) qui génèrent des débordements et des zones préférentielles d’écoulement 

pouvant être déconnectées du lit du cours d’eau. 

Cette configuration induit des zones d'expansion de crues limitées et les espaces de mobilité semblent 

inexistants.  

Les champs d'inondation (couvrant des zones à enjeux faibles) les plus notables sont signalés sur le 
Poggiolo, le Grigione, et les cours d'eau de Furiani mais restent restreints (voire en aval des zones à 
enjeux).  
Sur Bastia et Ville-di-Pietrabugno, les zones d’expansion de crue (ZEC) ont été urbanisées. 

Même si la possibilité de mobiliser le lit majeur pour préserver les ZEC ou réduire l’aléa ne semble pas 

une stratégie pouvant être fortement développée sur le territoire, il parait important de rappeler que cette 

possibilité (souvent délaissée car réalisable dans peu de cas), doit être intégrée aux études de 

caractérisation de l'aléa ou d’aménagement. 
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Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

L’action du PAPI d’intention visant à réaliser une étude de caractérisation des inondations et d’analyse 

des solutions d’aménagement sur les bassins versants du Poggiolo, Guaita, Fango, Monserato, San 

Pancrazio et Santa Agatha intégrera l’analyse des possibilités de rétentions en lit majeur. 

 

 

Disposition 5.2 : Restaurer la ripisylve et les berges, et gérer les embâcles de manière 

sélective 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

La gestion de la ripisylve participe à une meilleure gestion des crues.  

L’entretien des cours d’eau relève du devoir des propriétaires. Toutefois, le constat général est fait de 

l’absence d’entretien des cours d’eau par les propriétaires, d’autant plus qu’une gestion raisonnée à 

l’échelle du bassin versant s’avère souvent plus pertinente.  

Dans certains secteurs, la ripisylve ne fait l’objet d’aucune gestion, et l’on observe des 

peuplements vieillissants sur le bord des cours d’eau, pouvant à terme s’effondrer dans le cours d’eau 

et déstabiliser les berges. Le phénomène d’érosion est alors accentué, amplifiant ses effets, et 

aggravant le risque d’inondation. 

Afin de prévenir ce phénomène, le SDAGE préconise de mettre en œuvre des programmes d’entretien 

de la ripisylve et des berges. 

 

De plus, les berges sont localement très détériorées. 

 

En outre, dans les zones urbaines, les écoulements sont conditionnés par l’insuffisance des ouvrages 

hydrauliques présents (section enterrées des cours d’eau ou ouvrage de franchissement de voirie) qui 

génèrent des débordements. 

La gestion des embâcles potentiels est un facteur pouvant améliorer la gestion des crues sur le 

territoire de la CAB (via un plan de restauration et d'entretien de la ripisylve et des berges / la pose de 

nouveaux pièges à embâcles ou la restauration des 4 pièges existants). 

 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

Il est envisagé, dans le cadre du PAPI d’intention de mettre en œuvre un plan de restauration et 

d’entretien des cours d’eau et de gestion des embâcles. 
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Disposition 5.3 : Limiter le ruissellement à la source 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

Malgré les enjeux impactés par le risque inondation, leur prise en compte dans les documents 

d’urbanisme reste encore partielle. D'une manière générale, à l'échelle du bassin versant, seuls les 

éléments disponibles dans les PPRI sont intégrés.  

Les prescriptions visant à gérer les ruissellements urbains sont marginales alors qu’ils peuvent entraîner 

une aggravation du phénomène, faute de mesures pensées et appréciées en amont des projets. 

 

Le diagnostic a mis en exergue : 

▪ Qu’aucune commune ne dispose de zonage pluvial 

▪ Seuls les PLU de San Martino et de Bastia prescrivent des mesures compensatoires à 

l'imperméabilisation 

▪ Bastia dispose d'un schéma directeur pluvial (SDP) non approuvé que la commune exploite 

pour la gestion de son réseau pluvial (pour connaitre les secteurs d'intervention, les 

aménagements envisageables, bénéficier d’opportunités foncières…). 

▪ Ville-di-Pietrabugno est sur le point de lancer un marché pour réaliser son SDP. 

▪ Un manque de données sur toutes les communes pour intégrer le risque ruissellement dans les 

documents d'urbanisme et adapter le règlement : absence d'étude de caractérisation de l'aléa 

et de zonages pluviaux et des mesures compensatoires à l'urbanisation non définies sur Santa-

Maria-di-Lota / Ville-di-Pietrabugno / Furiani. 

Nota : même sur Bastia et Ville-di-Pietrabugno où le PPRI intègre le ruissellement, les paramètres de 

cet aléa ne sont pas définis et la distinction entre les zones de production et d'aggravation n'est pas 

disponible et ne permet pas de fournir des prescriptions d'urbanisme opportunes sur l'emprise fournies 

(l'emprise de cet aléa en zone urbaine étant très importante). 

 

D'une manière générale, les mesures visant à limiter le ruissellement ne sont pas développées sur le 

territoire de la CAB. Cependant, elles contribuent à améliorer la gestion et la fréquence des 

écoulements. 

Leur intégration dans les documents d’urbanisme est un levier d’action d’autant plus important que la 

possibilité de réduire l’aléa inondation via des infrastructures2 est limitée sur le territoire (disponibilité 

foncière restreinte). 

 

De plus, 

→ Les PLU des communes de Bastia, Furiani et Ville di Pietrabugno sont en cours de révision  

→ Les PLU doivent être mis en compatibilité avec le PADDUC d'ici le 24 novembre 2018. 

→ Un PLUi à l'échelle de la CAB n'est pas envisagé. 

 

En milieu urbain comme en milieu rural, toutes les mesures doivent être prises pour limiter les 

ruissellements à la source, notamment dans les documents et décisions d’urbanisme, y compris dans 

les secteurs à risque faible ou nul, mais dont toute modification pourrait aggraver le risque en amont ou 

en aval.  

                                                      
2 Type digues ou autres. 
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Ces mesures doivent s’inscrire dans une démarche d’ensemble assise sur un diagnostic du 

fonctionnement des systèmes aquatiques qui prend en compte la totalité du bassin générateur du 

ruissellement, dont le territoire urbain vulnérable ne représente couramment qu’une petite partie. 

Il s’agit notamment, au travers des documents d’urbanisme, de : 

• limiter l’imperméabilisation des sols et l’extension des surfaces imperméabilisées ; 

• favoriser ou restaurer l’infiltration des eaux ; 

• favoriser le recyclage des eaux de toiture ; 

• maîtriser le débit et l’écoulement des eaux pluviales, notamment en différant l’apport direct des eaux 

pluviales au réseau ; 

• préserver les éléments du paysage déterminants dans la maîtrise des écoulements, notamment au 

travers du maintien d’une couverture végétale suffisante et des zones tampons pour éviter l'érosion et 

l'aggravation des débits en période de crue ; 

• préserver les fonctions hydrauliques des zones humides. 

 

En complément de l’OF2 du SDAGE qui rappelle l’importance de poursuivre la mise en place et de 

réviser les schémas directeurs d’assainissement, notamment dans le cadre de la révision des 

documents d’urbanisme, il est recommandé que ces schémas intègrent un volet « gestion des eaux 

pluviales » assis sur un diagnostic d’ensemble du fonctionnement des hydrosystèmes établi à une 

échelle pertinente pour tenir compte de l’incidence des écoulements de l’amont vers l’aval (bassin 

versant contributeur par exemple). 

 

L'atelier de travail n°1 du 9 avril 2018 avec les acteurs locaux sur la prise en compte du risque inondation 

dans les documents d'urbanisme3 a mis en évidence la nécessité de réaliser des zonages pluviaux 

associés à des règlements pluviaux. Ces dispositifs nécessitent toutefois des études de définition 

préalables. 

De plus, afin d’homogénéiser les mesures visant à limiter le ruissellement entre les cinq communes de 

la CAB, et dans le cadre de la mise en œuvre d’un futur PLUi4, il semble opportun de définir une « ligne 

de conduite commune ». Les spécificités locales pouvant cependant être conservées. 

 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

Outre l’action visant à réaliser les schémas directeurs de gestion des ruissellements urbains et des 

zonages pluviaux (répondant à la disposition 1.1), le PAPI d’intention pourrait contenir une action visant 

à définir une ligne de conduite commune pour la prise en compte du ruissellement dans les PLU. 

 

 

  

                                                      
3 Atelier réalisé dans le cadre de l’élaboration de la SLGRI. 
4 Rappel : il n’est pas envisagé de PLUi à l’heure actuelle sur le territoire de la CAB. 
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Disposition 5.4 : Accompagner la création exceptionnelle de nouveaux ouvrages de 

protection en appliquant la doctrine Eviter Réduire Compenser 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

▪ Cette disposition reprend un principe énoncé dans le PGRI. 

La construction de nouveaux ouvrages dont l’objectif principal est la réduction de la vulnérabilité et 

qui créeraient des points durs dans le lit majeur des cours d’eau ou en zone de submersion marine ne 

peut être envisagée, à titre exceptionnel et uniquement sur le périmètre des TRI5, que dans les cas où 

aucune autre alternative n’est possible, et quand l’existence d’enjeux liés à la sécurité des biens 

et des personnes est démontrée. Elle doit être réservée à la protection de zones densément 

urbanisées ou d’infrastructures majeures, et ne doit en aucun cas entraîner une extension de 

l’urbanisation ou une augmentation de la vulnérabilité. Leur pertinence hydraulique, économique et 

environnementale devra être évaluée. 

En outre, les nouveaux ouvrages ne doivent pas compromettre l’atteinte des objectifs 

environnementaux fixés par le SDAGE pour les masses d’eau concernées ou pour celles qui en 

dépendent. Ces nouveaux ouvrages ne pourront être autorisés que si les projets précisent le mode de 

mise en place et de fonctionnement pérenne de la structure de gestion et d’entretien. 

La réalisation d’ouvrages en zone inondable ou de submersion marine sera formellement évitée: ce 

principe est applicable au territoire de la CAB.  

Ainsi les nouveaux projets sur le territoire devront être justifiés: un scénario prenant en compte des 

mesures de réduction de la vulnérabilité devra être étudié et une analyse multicritère sera élaborée. 

 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

Disposition mentionnant un principe à mettre en application / n'amène pas la détermination d'actions 

opérationnelles. 

 

  

                                                      
5 Soit les communes de Ville-di-Pietrabugno, Bastia et Furiani et les cours d’eau du Toga, Fango, Guadello, Lupino, 

Corbaïa, San Pancrazio et Santa Agatha. 
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Objectifs particuliers du TRI Grand Bastia 

Disposition 6.1 : Faire approuver le PPRI de Furiani 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

L’« Etude de l'aléa inondation sur les bassins versants du Golo et des cours d'eau situés entre l'exutoire 

de ce fleuve et le sud de Bastia » commanditée par le DDTM est actuellement en cours. Elle vise à 

actualiser l’aléa et fournir les éléments nécessaires à une révision du PPRI sur les cours d'eau 

principaux du Corbaïa à Bastia, du San Pancrazio, Olivetto, Terra Nueva, Santa Agatha et ruisseau des 

Collines à Furiani. L'approbation du PPRI sera son aboutissement. 

 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

Action déjà engagée, pas de complément envisagé dans le PAPI. 

 

 

Disposition 6.2 : Améliorer la connaissance des risques littoraux 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

L'atlas des zones submersibles (AZS) a été porté à la connaissance de toutes les communes littorales 

de Corse en 2015, une doctrine relative à l'application de ce porté à connaissance dans le cadre des 

actes d'urbanisme a été diffusé en février 2018. Une révision de cet atlas avec une méthodologie plus 

adaptée aux spécificités locales (bathymétrie principalement) est d'ores et déjà engagée par par les 

services de l’Etat avec la collaboration du BRGM. Fin 2019, un AZS révisé devrait être disponible. Sur 

la base de ces données, l'élaboration d'un PPRL sera alors possible. 

 

Outre la submersion, l’érosion des côtes peut constituer un risque pour les populations et les biens sur 

les zones côtières qui sont des lieux de pression démographique, économique et écologique. 

Différentes stratégies peuvent être mise en œuvre pour une gestion adaptée du trait de côte : le « laisser 

faire » qui consiste à suivre l’évolution naturelle lorsque les enjeux locaux ne nécessitent pas une action 

de gestion ; l’adaptation (intervention limitée accompagnant les processus naturels) ; la fixation et la 

protection du trait de côte, pour les zones à enjeux importants (réalisées par des techniques rigides ou 

souples) et le « repli stratégique » (retrait de constructions existantes derrière une nouvelle ligne de 

défense, pour les zones à faibles enjeux ou lorsqu’il constitue la seule option garantissant le niveau de 

sécurité souhaité. 

 

Bien que le phénomène d'érosion littorale soit national, il n'est pas assimilé en tant que tel sur le territoire 

de la CAB. 

Les enjeux associés à cet aléa semblent peu nombreux d'après les échanges avec les acteurs locaux : 

• La base nautique Minelli (Ville-di-Pietrabigno) est identifiée comme potentiellement 

exposée. 
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• Et la route départementale littorale qui a subi des dommages conséquents lors des 

derniers évènements tempétueux. 

On note également que, bien que des études existes sur le sujet (et certaines sont en cours comme le 

projet européen Maregot), elles sont peu (voire pas) connues des élus et personnels techniques du 

territoire.  

Cette disposition vise à communiquer sur les éléments disponibles afin de développer la compréhension 

et la connaissance des risques littoraux par les acteurs locaux. 

 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

Si les études actuellement entreprises par l’OEC (dont le projet Maregot) doivent être précisées / 

complétées, une action du PAPI d’intention pourra être développée.  

Des actions de communication contribueront à l’amélioration de la connaissance. 

 

 

Disposition 6.3 : Favoriser la mise en œuvre de mesures de réduction de la 

vulnérabilité des personnes et des biens des zones exposées 

 

Pourquoi cette disposition a-t ’elle été retenue ? 

 

Il n'existe pas de démarche visant à communiquer sur les mesures de réduction de la vulnérabilité 

envisageables sur les bâtiments (habitations / entreprises / bâtiments à enjeux) en zone inondable (aléa 

fort ou modéré). 

Le diagnostic a identifié les enjeux exposés aux différents aléas inondation du territoire: hormis pour 

l'aléa ruissellement (dont la détermination est partielle et disponible uniquement sur Bastia et Ville-di-

Pietrabugno); les enjeux vulnérables sont localisés ou peu nombreux sur la plupart des zones exposées 

aux débordement de cours d’eau ou submersion marine. 

Les contraintes de reliefs et d'occupation du sol rendant la réalisation d'ouvrages de protection 

complexe, la réduction de la vulnérabilité est un axe d'intervention sur la prévention du risque inondation 

important sur le territoire de la CAB. 

 

Quelles sont les actions du PAPI d’intention qui vont contribuer à sa mise en œuvre ? 

 

5 actions du PAPI d’intention sont envisagées pour la mise en œuvre opérationnelle de cette 

disposition : elles visent à réduire la vulnérabilité des habitations, activités économiques, établissements 

publics, réseaux d’énergie (électricité et gaz). Une action spécifique au site de l'Arinella (bassin versant 

du Corbaïa) est également envisagée ; en effet ce site regroupe des enjeux spécifiques tels que la 

STEP Acqua Publica et le site Seveso de stockage de propane d’Engie. 
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3.3 Les enjeux stratégiques d’intervention de la SLGRI sur le 

territoire 
 

Les différentes réunions de concertation menées dans le cadre de l’élaboration de la SLGRI (cf.Erreur ! S

ource du renvoi introuvable. Erreur ! Source du renvoi introuvable.) ont conduit à définir quatre 

thématiques d’enjeux stratégiques d’intervention de la SLGRI sur le territoire : 

▪ Enjeu 1 : Mieux connaitre pour mieux agir 

Cet enjeu vise à traduire la nécessité : d’une part, d’approfondissement des connaissances et d’autre 

part, de développer la culture du risque.  

La finalité est d’améliorer la perception et l’acceptation du risque afin de réduire ses conséquences : 

limiter les comportements dangereux, les dommages, réduire le temps de retour à la normale mais 

également intégrer les aléas dans les documents d’urbanisme pour préserver les constructions 

existantes et maitriser l’incidence de l’urbanisation future. 

▪ Enjeu 2 : Entretien des ouvrages 

La gestion des ouvrages est une préoccupation majeure des acteurs locaux. La spécificité du territoire 

(topographie, événements climatiques, etc.) induisent des difficultés de gestion, qu’il convient 

d’appréhender et surmonter. 

▪ Enjeu 3 : Réduction de la vulnérabilité 

Les possibilités de création d’infrastructures de protection contre l’aléa inondation devant rester 

exceptionnelle (cf. disposition 5.4), afin de répondre aux réglementations et, dans tous les cas, 

complexe dans leur mise en œuvre sur le territoire, la réduction de la vulnérabilité est un axe majeur de 

préservation des enjeux exposés. 

▪ Enjeu 4 : Mieux préparer la gestion de crise 

Cet enjeu traduit la volonté des acteurs de coordonner, mutualiser les actions nécessaires à la gestion 

d’une crise afin d’assurer la sauvegarde des populations et réduire les conséquences dommageables 

potentielles 

Figure 3 : Les enjeux du territoire corrélés aux domaines d’intervention de la gestion du risque inondation 
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Annexe 1 : Arre te  pre fectoral du 30 
mars 2015 
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Atelier 1 : Amélioration de la conscience / connaissance du risque et prise en compte dans les documents 

d’urbanisme 

Institution invitée Présent Absent Nom Coordonnées 

Communauté 

d’agglomération 

de Bastia 

X  

Mr ROSSI Michel 

Mme SCOFFONI Audrey 

Mr FILIPPI Ludovic 

 

Commune de 

Bastia 
X  Mr RATIER olivier oratier@bastia.corsica 

Commune de 

Furiani 
 X   

Commune de Ville-

di-Pietrabugno 
X  

Mr ROSSI Michel 

Mme CASTIGLIONI Audrey 
urbanisme@pietrabugno.com 

Commune de San 

Martino di Lota 
 X   

Commune de 

Santa Maria di 

Lota 

 X   

Collectivité de 

Corse - O.E.H.C. 
 X   

Collectivité de 

Corse  
X  

Mr SANTUCCI Christophe 

Mr ALBERTINI Christian 

csantucci@haute-corse.fr 

 

Chambre de 

Commerce et 

d'Industrie de 

Haute-Corse 

 X   

D.D.T.M. de 

Haute-Corse 
X  

Mme MURATI Davia 

Mr CAMPANELLA 

Alexandre 

davia.murati@haute-

corse.gouv.fr 

alexandre.campanella@haute-

corse.gouv.fr 

SIDPC- Préfecture 

de Haute-Corse 
 X   

DREAL Corse  X   

Collectivité de 

Corse - O.E.C. 
 X   

Acqua Publica  X   

 

mailto:csantucci@haute-corse.fr
mailto:davia.murati@haute-corse.gouv.fr
mailto:davia.murati@haute-corse.gouv.fr
mailto:alexandre.campanella@haute-corse.gouv.fr
mailto:alexandre.campanella@haute-corse.gouv.fr


 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

Atelier 2 : Prévention / Gestion de crise 

Institution invitée Présent Absent Nom Coordonnées 

Communauté 

d’agglomération 

de Bastia 

X  
Mme SCOFFONI Audrey 

Mr FILIPPI Ludovic 
 

Commune de 

Bastia 
X  Mr RATIER olivier oratier@bastia.corsica 

Commune de 

Furiani 

X (départ 

14H35) 
 Mr VECCHIOLI Thomas  

Commune de 

Ville-di-

Pietrabugno 

X  

Mr ROSSI Michel 

Mme CASTIGLIONI Audrey 

Mr FALCONETTI Michel 

urbanisme@pietrabugno.com 

dgs@pietrabugno.com 

Commune de San 

Martino di Lota 
X  Mr CARDINALI Stéphane mairiesanmartinodl@wanadoo.fr 

Commune de 

Santa Maria di 

Lota 

 X   

Collectivité de 

Corse - O.E.H.C. 
 X   

Collectivité de 

Corse  
X  Mr ALBERTINI Christian  

D.D.T.M. de 

Haute-Corse 
X  

Mme FACCHINI Marine 

Mr CAMPANELLA 

Alexandre 

Mme NICOLINI Laetitia 

marine.facchini@haute-

corse.gouv.fr 

alexandre.campanella@haute-

corse.gouv.fr 

laetitia.nicolini@haute-

corse.gouv.fr 

SIDPC- Préfecture 

de Haute-Corse 
 X   

DREAL Corse X  Mr RIBEYRE Raphael 
raphael.ribeyre@developpement-

durable.gouv.fr 

Collectivité de 

Corse - O.E.C. 
 X   

Acqua Publica  X   

Météo France  X   

SIS 2B X  Mr ESPOSITO Frédéric frederic.esposito@sdis2b.fr 

 

mailto:urbanisme@pietrabugno.com
mailto:marine.facchini@haute-corse.gouv.fr
mailto:marine.facchini@haute-corse.gouv.fr
mailto:alexandre.campanella@haute-corse.gouv.fr
mailto:alexandre.campanella@haute-corse.gouv.fr
mailto:laetitia.nicolini@haute-corse.gouv.fr
mailto:laetitia.nicolini@haute-corse.gouv.fr


 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

Atelier 3 : Réduire la vulnérabilité 

Institution invitée Présent Absent Nom Coordonnées 

Communauté 

d’agglomération 

de Bastia 

X  
Mme SCOFFONI Audrey 

Mr FILIPPI Ludovic 
 

Commune de 

Bastia 
X  Mr RATIER olivier oratier@bastia.corsica 

Commune de 

Furiani 
 X   

Commune de 

Ville-di-

Pietrabugno 

X  
Mr ROSSI Michel 

Mme CASTIGLIONI Audrey 
urbanisme@pietrabugno.com 

Commune de San 

Martino di Lota 
 X   

Commune de 

Santa Maria di 

Lota 

 X   

Collectivité de 

Corse - O.E.H.C. 
 X   

Collectivité de 

Corse  
X  

Mr SANTUCCI Christophe 

Mr ALBERTINI Christian 

csantucci@haute-corse.fr 

 

Chambre de 

Commerce et 

d'Industrie de 

Haute-Corse 

 X   

D.D.T.M. de 

Haute-Corse 
X  

Mr CAMPANELLA 

Alexandre 

alexandre.campanella@haute-

corse.gouv.fr 

 

SIDPC- Préfecture 

de Haute-Corse 
 X   

DREAL Corse X  Mr ELAPHOSE Alexandre 

Alexandre-

elaphose@developpement-

durable.gouv.fr 

Collectivité de 

Corse - O.E.C. 
 X   

Acqua Publica  X   

ENGIE  X  Mr VINCENSINI Mathieu mathieu.vincensini@edf.fr 

 

mailto:csantucci@haute-corse.fr
mailto:alexandre.campanella@haute-corse.gouv.fr
mailto:alexandre.campanella@haute-corse.gouv.fr


 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

Restitution des échanges des ateliers 

Institution invitée Présent Absent Nom Coordonnées 

Communauté 

d’agglomération 

de Bastia 

X  

Mr ROSSI Michel 

Mme SCOFFONI Audrey 

Mr FILIPPI Ludovic 

 

Commune de 

Bastia 
X  Mr RATIER olivier oratier@bastia.corsica 

Commune de 

Furiani 
 X   

Commune de Ville-

di-Pietrabugno 
X  

Mr ROSSI Michel 

Mme CASTIGLIONI Audrey 
urbanisme@pietrabugno.com 

Commune de San 

Martino di Lota 
 X   

Commune de 

Santa Maria di 

Lota 

 X   

Collectivité de 

Corse - O.E.H.C. 
 X   

Collectivité de 

Corse  
X  

Mr SANTUCCI Christophe 

Mr ALBERTINI Christian 

csantucci@haute-corse.fr 

 

Chambre de 

Commerce et 

d'Industrie de 

Haute-Corse 

 X   

D.D.T.M. de 

Haute-Corse 
X  

Mme NICOLINI Laetitia  

Mr CAMPANELLA Alexandre 

laetitia.nicolini@haute-

corse.gouv.fralexandre.campanella@haute-

corse.gouv.fr 

SIDPC- Préfecture 

de Haute-Corse 
 X   

DREAL Corse  X   

Collectivité de 

Corse - O.E.C. 
 X   

Acqua Publica  X   

SIS 2B  X   

Météo France  X   

ENGIE X  Mr VINCENSINI Mathieu mathieu.vincensini@edf.fr 

 

mailto:csantucci@haute-corse.fr
mailto:laetitia.nicolini@haute-corse.gouv.fr
mailto:laetitia.nicolini@haute-corse.gouv.fr
mailto:alexandre.campanella@haute-corse.gouv.fr
mailto:alexandre.campanella@haute-corse.gouv.fr


 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 
 



 

 



 

 



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 : Tableaux de correspondance 
objectifs / dispositions PGRI – SLGRI - 
actions PAPI et e le ments de diagnostic 
ayant conduit au choix de la strate gie et 
du programme d’action 

 

 



 

 

PGRI 

Eléments de diagnostics 

Dispositions de la SLGRI 
(adaptations des 

dispositions du PGRI 
applicables au territoire 

de la CAB) 

Propositions d'actions PAPI (fiches) 

Objectif Sous-Objectif Dispositions Axe d'intervention Intitulé de la fiche action 

1 - Mieux 
connaître 

pour 
mieux agir 

1-1 Prendre en 
compte les 

connaissances 
actuelles en 

matière de zones 
inondables, les 

actualiser s'il y a 
lieu et développer 
la connaissance en 
matière de zones 

littorales 
submersibles 

D1 : Intégrer la connaissance du 
risque dans les documents 
d'urbanisme 

Les zones inondables, bandes de recul sur les cours d'eau et dispositions particulières de constructions imposées par le PPRI sont 
annexées au PLU 
- Seuls les PLU de San Martino et de Bastia prescrivent des mesures compensatoires à l'urbanisation 
- Bastia a un SDP en cours d'approbation mais pas de zonage pluvial / Ville-di-Pietrabugno a un zonage pluvial 
- L'atlas des zones submersibles (AZS) a été porté à la connaissance de toutes les communes littorales de Corse en 2015, une 
doctrine relative à l'application de ce porté à connaissance dans le cadre des actes d'urbanisme est en cours de réalisation. Une 
révision de cet atlas avec une méthodologie plus adaptée aux spécificités locales (bathymétrie principalement) est en cours. 
Le diagnostic montre: 
* Un Atlas des Zones Submersibles (AZS) a été porté à connaissance en février 2018: cet AZS est d’ores et déjà en cours de révision 
afin de prendre en compte des paramètres de définition spécifiques au territoire 
*Manque de données sur toutes les communes pour intégrer le risque ruissellement dans les documents d'urbanisme / adapter les 
règlements: absence d'études de caractérisation de l'aléa / de zonages pluviaux. 
Nota: même sur Bastia et Ville-di-Pietrabugno où le PPRI intègre le ruissellement, les caractéristiques de cet aléa ne sont pas 
définies et la  distinction entre les zones de production et d'aggravation n'est pas disponible et ne permet pas de fournir un des 
prescriptions d'urbanisme opportunes pour l'ensemble des zones impactées (l'emprise de cet aléa en zone urbaine étant très 
importante). 
*Mesures compensatoires à l'urbanisation non définies sur Santa-Maria-di-Lota / Ville-di-Pietrabugno / Furiani. 
*Le diagnostic a mis en exergue une dynamique similaire et une concomitance probable des aléas débordement de cours d’eau et 
ruissellement urbain: ainsi la caractérisation de l'aléa débordement de cours d'eau tel que défini dans le PPRI peut présenter des 
défaillances : il semblerait opportun de l'actualiser en prenant en compte les deux phénomènes sur les cours d'eau non couverts par 
l' "Etude de l'aléa inondation sur les bassins versants du Golo et des cours d'eau situés entre l'exutoire de ce fleuve et le sud de 
Bastia" commanditée par le DDTM (actuellement en cours).  
Nota: cette étude vise à actualiser l’aléa et fournir les éléments nécessaires à une révision du PPRI sur les cours d'eau principaux du 
Corbaïa à Bastia, du San Pancrazio, Olivetto, Terra Nueva, Santa Agatha et ruisseau des Collines à Furiani.  
Les contraintes de reliefs et d'occupation du sol rendent la réalisation d'ouvrages de protection complexe, la prise en compte du 
risque inondation dans les documents d'urbanisme est donc un enjeu majeur du territoire. 
Ces dispositions nécessitent des études de définition en préalable à leurs réalisations.  

1.1 Prendre en compte 
le risque inondation 
dans les PLU (aléa 

débordement de cours 
d'eau, ruissellement et 

submersion marine)  

Axe 4: Prise en compte du 
risque inondation dans 
l'urbanisme 

4,1 Réaliser des schémas directeurs de 
gestion des ruissellements urbains et des 
zonages pluviaux 
4,2 Définir une ligne de conduite commune 
pour la prise en compte du ruissellement dans 
les PLU 

D2 : Accompagner les collectivités à 
s'approprier la connaissance du 
risque et à valoriser les espaces 
impactés 

4,2 Définir une ligne de conduite commune 
pour la prise en compte du ruissellement dans 
les PLU 

D4 : Diffuser l'Atlas des Zones 
Submersibles finalisé en 2014 et 
développer la connaissance du 
risque 

Axe 1: Amélioration de la 
connaissance et de la 
conscience du risque 

1,7 Définir des supports de communication 
spécifiquement dédiés aux acteurs locaux 
(élus, services techniques) 

D3 : En l'absence de document 
d'urbanisme, arrêter également 
l'extension de l'urbanisme dans les 
zones inondables 

Non adapté sur le territoire de la SLGRI Grand Bastia: PLU approuvés sur les 5 communes de la CAB.       

1-2 Optimiser la 
valorisation de la 

connaissance 

D1 : Concentrer toutes les 
connaissances actuelles et futures 
sur les inondations sur un site 
internet unique 

Rien d'existant à l'heure actuelle 

1.2 Développer la 
culture du risque 

Axe 1: Amélioration de la 
connaissance et de la 
conscience du risque 

1,3 Création d'une page internet de 
centralisation de la connaissance D2 : Alimenter cette base de 

données par tous les acteurs 
producteurs de données et diffuser 
la connaissance 

D3 : Faire vivre la mémoire collective 
sur les crues historiques 

* Aucun repère de crues existant sur le territoire 
* Doctrine relative à l'application de l'AZS dans le cadre des actes d'urbanisme en cours de réalisation. 

Axe 1: Amélioration de la 
connaissance et de la 
conscience du risque 
Axe 4: Prise en compte du 
risque inondation dans 
l'urbanisme 

1,6 Etudier et pérenniser la connaissance des 
PHEC 
4,2 Définir une ligne de conduite commune 
pour la prise en compte du ruissellement dans 
les PLU 

D4 : Elaborer un programme 
d'éducation et renouveler 
régulièrement les actions 
d'information 

Communication sur le risque inondation inexistante en dehors des démarches PPRI / DI. 

Axe 1: Amélioration de la 
connaissance et de la 
conscience du risque 

1,4 Elaborer une stratégie de communication 
à destination du grand public 
1,5 Animer des programmes pédagogiques 
auprès des scolaires  
1,7 Définir des supports de communication 
spécifiquement dédiés aux acteurs locaux 
(élus, services techniques) 

 

  



 

 

PGRI 

Eléments de diagnostics 
Dispositions de la SLGRI (adaptations 
des dispositions du PGRI applicables 

au territoire de la CAB) 

Propositions d'actions PAPI (fiches) 

Objectif Sous-Objectif Dispositions Axe d'intervention Intitulé de la fiche action 

2- Prévenir et ne pas 
accroître le risque 

2-1 Elaborer les plans de 
prévention des risques 

D1 : Elaborer des plans de 
prévention des risques littoraux 

Pas de PPRL prescrit ou approuvé sur le territoireL'atlas des zones submersibles (AZS) a été porté à la 
connaissance de toutes les communes littorales de Corse en 2015, une doctrine relative à l'application de ce 
porté à connaissance dans le cadre des actes d'urbanisme a été diffusé en février 2018. Une révision de cet 
atlas avec une méthodologie plus adaptée aux spécificités locales (bathymétrie principalement) est d'ores et 
déjà engagée par la DDTM avec la collaboration du BRGM. Fin 2019, un AZS révisé devrait être disponible. Sur la 
base de ces données, l'élaboration d'un PPRL sera alors possible  

2.1 Elaborer des plans de prévention 
des risques littoraux 

Axe 1: Amélioration de la 
connaissance et de la 
conscience du risque 

1,2 Réaliser une étude de 
caractérisation des risques d'érosion 
littorale 

D2 : Continuer la démarche de 
prévention des risques inondations 

Le diagnostic a montré que les deux sources de données principales sur le débordement de cours d'eau (PPRI et 
cartographie de la Directive Inondation) présentent des résultats divergents : 
o Dans la détermination des débits de crue (cf. 3.1.6.2) 
o Dans la détermination des paramètres hydrauliques en crue (emprise et hauteurs d’eau) 
Les différences les plus notables ont été signalées sur les cours d'eau du San Pancrazio (Furiani) et du Corbaïa 
(Bastia) où le PPRI actuellement en vigueur ne retranscrit pas l'évènement historique de 2016. Il semble que 
divers dysfonctionnements (dont les embâcles) sont à l'origine de ces écarts. 
 
Les éléments disponibles et les échanges avec les acteurs locaux montrent que les aléas ruissellement et 
débordement de cours d’eau ne peuvent être dissociés sur le territoire pour les principales raisons suivantes :  
* La concomitance des deux aléas (forte probabilité) 
* des temps de réponse rapides 
* les cours d’eau présents sur le territoire sont temporaires et l’aménagement de leurs parties terminales 
(généralement enterrées) conduit à penser qu’ils ont été longtemps considérés comme des exutoires pluviaux. 
* Une dynamique influencée par des sections enterrées ou des ouvrages de franchissement qui génèrent des 
débordements et des zones préférentielles d’écoulement pouvant être déconnectées du lit des cours d’eau et 
pouvant être assimilées à du ruissellement. 
 
L' "Etude de l'aléa inondation sur les bassins versants du Golo et des cours d'eau situés entre l'exutoire de ce 
fleuve et le sud de Bastia" commanditée par le DDTM est actuellement en cours. Elle vise à actualiser l’aléa et 
fournir les éléments nécessaires à une révision du PPRI sur les cours d'eau principaux du Corbaïa à Bastia, du 
San Pancrazio, Olivetto, Terra Nueva, Santa Agatha et ruisseau des Collines à Furiani.  
 
Pour les cours d'eau non pris en compte dans cette étude, une révision du PPRI peut être envisagée à l'issue 
d'études hydrauliques visant à carcatériser la dynamique des inondations sur les bassins versant: cette étude 
prendra en compte les aléas indissociables de débordement de cours d'eau et ruissellement urbain. 

2.2 Continuer la démarche de 
prévention des risques inondations 

1,1 Réaliser une étude de 
caractérisation des inondations et 
d’analyse des solutions d’aménagement 
sur les bassins versants du Poggiolo, 
Guaita, Fango, Monserato, San 
Pancrazio et Santa Agatha 

2-2 Ne pas créer de 
nouveaux enjeux et 

adapter ceux existants 
dans les zones d'aléas 
forts et les emprises 
géomorphologiques 

D1 : Mieux prendre en compte les 
atlas des zones inondables (AZI) et 
des zones submersibles (AZS) 

Idem Objectif 1 - dispositions 1,1 / 1,2 et 1,3 sur le territoire 

      

D2 : Aménager durablement le 
territoire hors du champ 
d'inondation 

      

 

 

  



 

 

PGRI 

Eléments de diagnostics 
Dispositions de la SLGRI (adaptations des 

dispositions du PGRI applicables au territoire 
de la CAB) 

Propositions d'actions PAPI (fiches) 

Objectif Sous-Objectif Dispositions Axe d'intervention Intitulé de la fiche action 

3 - Réduire la vulnérabilité 

D1 : Réduire la vulnérabilité des biens 
existants dans les zones d'aléa fort Ces dispositions ont été reprises dans la disposition "D1 : Poursuivre les travaux de 

réduction de la vulnérabilité spécifique au TRI du Grand Bastia" (sous-objectif "2- 
Favoriser la mise en œuvre de mesures de réduction de la vulnérabilité des personnes 
et des biens des zones exposées") 

      
D2 : Concilier la prise en compte du risque et 
des politiques d'aménagement dans les zones 
d'aléa modéré 

D3 : Examiner la compatibilité entre le risque 
et les ICPE 

Une seule ICPE est identifiée en zone inondable sur le territoire: c'est un établissement 
SEVESO seuil haut ENGIE (GDF Suez) soumis à PPRT approuvé le 25 janvier 2016. 
Cette disposition, applicable sur le territoire de la CAB, rappelle l'obligation, pour les 
inspecteurs de l'environnement en charge de dossier de création d'ICPE de saisir la 
DDTM pour vérifier la conformité du projet au regard des règles existantes (PLU, PPR, 
AZS, ...). Le cas échéant, le projet ne sera pas autorisé. 

3.1 Examiner la compatibilité entre le risque 
et les ICPE 

Disposition mentionnant un principe à mettre en application / 
n'amène pas la détermination d'actions opérationnelles  

D4 : Adapter les usages des cours d'eau à 
enjeux au risque 

Les usages de baignade et de pêche des cours d'eau ne sont pas  un enjeu prioritaire du 
territoire. 
On note que la commune de San-Martino-di-Lota a identifié des intrusions d'eaux 
pluviales dans son réseau d'assainissement lors de forts orages et des conséquences 
sanitaires sur la qualité des eaux de baignade identifiées sur la plage de Pietranera: 
cette spécificité communale sera traité dans le cadre de la GEMAPI. 

      

D5 : Initier à l'échelle des bassins versants des 
programmes d'actions visant à réduire la 
vulnérabilité sur le bâti existant, en particulier 
sur les TRI 

Programme d'action du PAPI d'intention du Grand Bastia en cours d'élaboration: 
objectif atteint. 

      

D6 : Gérer de manière pérenne les ouvrages 
de protection sur les secteurs à enjeux 
majeurs en complément des mesures de 
restauration/préservation de la fonctionnalité 
des milieux aquatiques 

L'étude GEMAPI en cours (commanditée par la CAB) vise à apporter des éléments de 
réponse. 

3.2 Gérer de manière pérenne les ouvrages de 
protection  

 Etude GEMAPI en cours : pas d’action supplémentaire envisagée 

 

 

  



 

 

PGRI 

Eléments de diagnostics 

Dispositions de la SLGRI 
(adaptations des dispositions du 
PGRI applicables au territoire de 

la CAB) 

Propositions d'actions PAPI (fiches) 

Objectif Sous-Objectif Dispositions Axe d'intervention Intitulé de la fiche action 

4 - Mieux 
préparer la 
gestion de 

crise 

4-1 Développer les 
démarches 

d'accompagnement des élus 
pour les préparer à la 

gestion de crise 

D1 : Aider les collectivités à élaborer 
leur Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS) en priorité dans les TRI 

PCS réalisés (entre 2014 et 2016) ou en cours d'élaboration: objectif atteint       

D2 : Diffuser le document cadre 
guidant les communes pour leur PCS 

PCS réalisés (entre 2014 et 2016) ou en cours d'élaboration:  objectif atteint       

D3 : Mettre en place un programme 
de formation à destination des 
collectivités et des élus 

Aucun dispositif de ce type existant à l'heure actuelle 

4.1 Accompagner les acteurs pour 
améliorer la gestion de crise 

Axe 1: Amélioration de 
la connaissance et de 

la conscience du risque 

1,7 Définir des supports de 
communication spécifiquement 
dédiés aux acteurs locaux (élus, 
services techniques) 

D4 : Développer l'information 
préventive auprès des collectivités 

* PCS et DICRIM réalisés (entre 2014 et 2016) ou en cours d'élaboration. 
* Démarche initiée en Haute-Corse dans le cadre de réunion d'arrondissement des sous-préfectures. 
Objectif atteint sur le territoire de la CAB. On note que la pérennité de la démarche est assurée par la 
disposition D3 précédente (sous-objectif 4.1) 

    

4-2 Se mettre en situation 
de gérer les crises 

D1 : Prendre en compte l'aléa 
extrême pour la gestion de crise 

Non pris en compte dans les PCS existants 
Axe 3: Alerte et 
gestion de crise 

3,1 Elaborer un PICS à l'échelle de la 
CAB 

D2 : Faire des retours d'expérience 
de crises 

Non pratiqués à l'heure actuelle (pas de mutualisation des données des différents services de gestion de 
crise) Axe 3: Alerte et 

gestion de crise 
3,2 Anticiper les actions de gestion 
de crise (exercices / REX) 

D3 : Instaurer des exercices de 
préparation de crise 

Exercices à l'échelle de la CAB non pratiqués à l'heure actuelle 

4-3 Mise en place d'une 
cellule de veille 
hydrométéorologique 

D1 : Installer de nouvelles stations 
pluviométriques et un radar bande C 

En Corse, le seul dispositif sur l’île pouvant apporter des éléments quant à l’anticipation des phénomènes 
d’inondation est actuellement la vigilance météo assurée par Météo-France. 
L’alerte dans des délais suffisants semble difficile du fait que l’aléa inondation liées aux crues torrentielles 
est un phénomène très rapide (contrairement aux crues de plaine) et marqué par des fortes vitesses de 
courant, surtout lorsqu’il est dû à des épisodes orageux. 
 
Des projets d’amélioration de la prévision et de la vigilance sont d’ores et déjà engagés sur le territoire : 
* La densification du réseau visant à améliorer la connaissance de la pluviométrie et de l'hydrométrie est en 
cours de finalisation :  
            o La station automatique de Bastia-SAPC est en service depuis 2016 
            o Le radar à bande S d’Ajaccio sera en service courant 2018. 
* La mise en œuvre d’un réseau « Vigicrue » en Corse est programmée en 2020 : le calendrier et les actions 
envisagées pour y parvenir ont été présentées au Préfet de Corse en janvier 2018. 
 
Suite aux études réalisées par le Cerema en 2013 et les années suivantes, l'expérience du SPC MedEst des 
crues de 2010 à 2016 en PACA, il a été décidé d'abandonner le concept de CVH et de mettre en place 
Vigicrues en Corse à partir de septembre 2020. 
La feuille de route DREALSCHAPI-SPC MedEst a été présentée mardi 23 janvier 2018 au Préfet de Corse avec 
le calendrier des actions envisagées.  
Ce document est appelé à servir d'ossature pour les déclinaisons dans les SLGRI sur ce thème. 

4.2 Effectuer un suivi du dispositif 
de prévision en cours de 

déploiement 

Axe 2: Surveillance, 
prévision des crues et 

des inondations 

2,1 Communiquer sur l'avancée du 
déploiement du dispositif de 
prévision en cours de réalisation D2 : Moderniser le réseau 

hydrométrique 

D3 : Identifier les bassins versants 
pour la mise en place de Systèmes 
d'Alerte Locaux (SDAL) 

2,2 Mettre en place un partenariat 
pour exploiter les données radar 
italiennes 

D4 : Développer l'élaboration de 
produits d'avertissement avant les 
SDAL 

D6 : Informer et sensibiliser les 
communes sur les différents outils 
relatifs à la CVH 

D5 : Prévoir des systèmes d'alerte 
locaux pour les gestionnaires de 
camping sur site à risque 

Aucun dispositif de ce type existant à l'heure actuelle 
Sur le territoire de la CAB, les campings des Sables Rouges (Bastia), des Orangers (San-Martino-di-Lota) et le 
village Club Igesa (Furiani) sont localisés sur des sites à risque inondation et/ou submersion marine élevé. Il 
est important de les accompagner dans la mise en place d’un Systèmes d’Alerte Locaux (SDAL) sous la 
responsabilité directe de leurs gestionnaires. 
Ces SDAL pourront être mis en œuvre uniquement quand: 
* le radar d'Ajaccio sera opérationnel 
* l'étude de caractérisation des risques liés au littoral sera restituée (action 1,2 "Réaliser une étude de 
caractérisation des risques d'érosion littorale" du PAPI d'intention) 
En l'état des connaissances actuelles, il est prématuré de réaliser des SDAL sur les campings (à l'échéance 
du PAPI d'intention). Une action spécifique sera à définir pour le programme d'action à développer à 
l'issue du PAPI d'intention.  

4.3 Prévoir des systèmes d'alerte 
locaux pour les gestionnaires de 
camping sur site à risque quand 
les données nécessaires à leur 

détermination seront disponibles 

Action non réalisable dans les délais du PAPI d'intention: une 
action spécifique sera à définir pour le programme d'action à 

développer à l'issue du PAPI d'intention.  
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5 - Réduire les risques 
d'inondation à l'échelle 

du bassin versant en 
tenant compte du 
fonctionnement 

naturel des milieux 
aquatiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D1 : Identifier et rendre 
fonctionnelles les zones 
d'expansion de crues 

La lutte contre les effets parfois dévastateurs des crues suppose l’application du principe de prévention et la mise en oeuvre du principe de solidarité amont-aval 
s’appuyant sur le respect du fonctionnement naturel des milieux aquatiques : dans ce cadre, la préservation des zones d’expansion de crue, ou de l’espace de mobilité 
des cours d’eau constituent des dispositions dont les bénéfices multiples profitent à l’atteinte des objectifs environnementaux mais également à la réduction de l’aléa. Il 
apparaît alors important que les bénéfices environnementaux soient optimisés dans les différents scenarii de prévention des inondations. 
Nota: la circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones inondables définies les zones d'expansion de 
crue de la manière suivante : «… des secteurs non urbanisés ou peu urbanisés et peu aménagés, et où la crue peut stocker un volume d’eau important, comme les zones 
naturelles, les terres agricoles, les espaces verts urbains et périurbains, les terrains de sports, les parcs de stationnement,... » 
Sur le territoire de la CAB, la morphologie des bassins versant des cours d'eau se carcatérise de la manière suivante: 
• Les parties amont des bassins versant sont rurales. Elles se caractérisent par un lit très encaissé et de très fortes pentes qui génèrent un régime d’écoulement 
torrentiel et de très fortes vitesses. Les enjeux impactés y sont marginaux voire inexistants dans la plupart des cas. 
• Les parties aval traversent les zones urbaines où la pente s’atténue mais où les vitesses restent notables (généralement 1 m/s). Les hauteurs d’eau sont généralement 
inférieures à 1m. Les écoulements sont conditionnés par l’insuffisance des ouvrages hydrauliques présents (section enterrées des cours d’eau ou ouvrage de 
franchissement de voirie) qui génèrent des débordements et des zones préférentielles d’écoulement pouvant être déconnectées du lit du cours d’eau. 
Cette configuration induit des zones d'expansion de crues limitées et les espaces de mobilité semblent inexistants. Les champs d'inondation (couvrant des zones à 
enjeux faibles) les plus notables sont signalés sur le Poggiolo, le Grigione, et les cours d'eau de Furiani mais restent restreints (voire en aval des zones à enjeux). Sur 
Bastia et Ville-di-Piétrabugno, les ZEC ont été urbanisées. 
La prise en compte des ZEC et des éventuels espaces de mobilité peut être intégrer à une étude de caractérisation de l'aléa débordement de cours d'eau mais il me 
semble pas opportun de retenir ces dispositions comme un élément stratégique à développer sur le territoire.   

5.1 Identifier les 
possibilités de 

rétentions / ZRDC 
prioritairement sur 

Furiani 

Axe 1: 
Amélioration de la 
connaissance et de 

la conscience du 
risque 

1,1  Réaliser une étude de 
caractérisation des inondations 
et d’analyse des solutions 
d’aménagement sur les bassins 
versants du Poggiolo, Guaita, 
Fango, Monserato, San 
Pancrazio et Santa Agatha 

D2 : Définir les objectifs et 
mettre en œuvre des 
opérations de préservation 
ou de restauration de 
l'espace de mobilité du 
cours d'eau, des connexions 
entre les compartiments de 
l'hydrosystème 

D3 : Restaurer la ripisylve et 
les berges, et gérer les 
embâcles de manière 
sélective 

La gestion de la ripisylve participe à une meilleure gestion des crues. L’entretien des cours d’eau relève du devoir des propriétaires. Toutefois, le constat général est fait 
de l’absence d’entretien des cours d’eau par les propriétaires, d’autant plus qu’une gestion raisonnée à l’échelle du bassin versant s’avère souvent plus pertinente. Dans 
certains secteurs, la ripisylve ne fait l’objet d’aucune gestion, et l’on observe des peuplements vieillissants sur le bord des cours d’eau, pouvant à terme s’effondrer dans 
le cours d’eau et 
déstabiliser les berges. Le phénomène d’érosion est alors accentué, amplifiant ses effets, et aggravant le risque d’inondation. 
Afin de prévenir ce phénomène, le SDAGE préconise de mettre en oeuvre des programmes d’entretien de la ripisylve et des berges.  
Sur le territoire de la CAB, les berges peuvent être très détériorées et 4 pièges à embâcles ont été installés. Dans les zones urbaines, les écoulements sont conditionnés 
par l’insuffisance des ouvrages hydrauliques présents (section enterrées des cours d’eau ou ouvrage de franchissement de voirie) qui génèrent des débordements et des 
zones préférentielles d’écoulement qui être déconnectées du lit du cours d’eau. 
La gestion des embâcles potentiels est un facteur pouvant améliorer la gestion des crues sur le territoire de la CAB (via un plan de restauration et d'entretien de la 
ripisylve et des berges / la pose de nouveaux pièges à embâcles ou la restauration des existants)  

5.2 Restaurer la 
ripisylve et les berges, 
et gérer les embâcles 
de manière sélective 

Axe 5: Actions de 
réduction de la 
vulnérabilité des 
personnes et des 
biens 

5,5 Mettre en œuvre un plan de 
restauration et d’entretien des 
cours d’eau et de gestion des 
embâcles 

D4 : Préserver ou améliorer 
la gestion de l'équilibre 
sédimentaire 

La gestion équilibrée des sédiments participe à une meilleure gestion des crues et des submersions d’origine marine. 
Les travaux de recalibrage ou de « restauration capacitaire » en lit mineur ont des impacts négatifs sur la déconnexion du lit mineur et du lit majeur du cours d’eau, sur 
l’accélération des crues et sur l’équilibre sédimentaire. 
Sur le territoire de la CAB, les éléments fournis par les communes et le déroulement de l'évènement de 2014 ne mettent pas en exhergue une problématique 
importante relative au transport solide / sédimentaire des cours d'eau. 
Aucune donnée n'est disponible sur la sédimentation marine (érosion notamment) mais cette problématique n'est pas enjeu prioritaire sur le territoire: il semble 
que seule la base nautique de Minelli sur Ville-di-piétrabugno soit exposé à ce risque. L'action 1,2 du PAPI d'intention vise à carcatériser cet aléa. 
Nota: les recalibrages projetés sur le Lupino et le Toga à Bastia correspondent à des interventions sur des sections déjà aménagées (lit mineur canalisé ou, plus 
majoritairement, sections souterraines).  

  

Axe 1: 
Amélioration de 
la connaissance 
et de la 
conscience du 
risque 

1,2 Réaliser une étude de 
caractérisation des risques 
d'érosion littorale 

D5 : Limiter le ruissellement 
à la source (infiltration, 
rétention et entretien des 
ouvrages) 

En milieu urbain comme en milieu rural, toutes les mesures doivent être prises pour limiter les ruissellements à la source, notamment dans les documents et décisions 
d’urbanisme, y compris dans les secteurs à risque faible ou nul, mais dont toute modification pourrait aggraver le risque en amont ou en aval. Ces mesures doivent 
s’inscrire dans une démarche d’ensemble assise sur un diagnostic du fonctionnement des systèmes aquatiques qui prend en compte la totalité du bassin générateur du 
ruissellement, dont le territoire urbain vulnérable (« révélateur » car souvent situé en point bas) ne représente couramment qu’une petite partie. 
Il s’agit notamment, au travers des documents d’urbanisme, de : 
• limiter l’imperméabilisation des sols et l’extension des surfaces imperméabilisées ; 
• favoriser ou restaurer l’infiltration des eaux ; 
• favoriser le recyclage des eaux de toiture ; 
• maîtriser le débit et l’écoulement des eaux pluviales, notamment en différant l’apport direct des eaux pluviales au réseau ; 
• préserver les éléments du paysage déterminants dans la maîtrise des écoulements, notamment au travers du maintien d’une couverture végétale suffisante et des 
zones tampons pour éviter l'érosion et l'aggravation des débits en période de crue ; 
• préserver les fonctions hydrauliques des zones humides. 
En complément de l’OF2 du SDAGE qui rappelle l’importance de poursuivre la mise en place et de réviser les schémas directeurs d’assainissement, notamment dans le 
cadre de la révision des documents d’urbanisme, il est recommandé que ces schémas intègrent un volet « gestion des eaux pluviales » assis sur un diagnostic 
d’ensemble du fonctionnement des hydrosystèmes établi à une échelle pertinente pour tenir compte de l’incidence des écoulements de l’amont vers l’aval (bassin 
versant contributeur par exemple). 
Le TRI de Bastia a été désigné notamment en raison de l’importance du risque d’inondation par ruissellement.  
 
A l'heure actuelle seuls les PLU de San Martino et de Bastia prescrivent des mesures compensatoires à l'imperméabilisation / Bastia a un SDP en cours d'approbation 
mais pas de zonage pluvial / Ville-di-Pietrabugno a un zonage pluvial. 
D'une manière générale, les mesures visant à limiter le ruissellement ne sont pas développées sur le territoire de la CAB et peuvent contribuer à améliorer la gestion 
/ la fréquence des écoulements. 
 
 
 
 
 
  

5.3 Limiter le 
ruissellement à la 

source 

Axe 4: Prise en 
compte du risque 
inondation dans 
l'urbanisme 

4,2 Définir une ligne de conduite 
commune pour la prise en 
compte du ruissellement dans 
les PLU 

D6 : Favoriser la rétention 
dynamique des 

Les ouvrages destinés à réduire localement le risque inondation sont susceptibles de générer des dysfonctionnements du cours d’eau en amont et en aval. En effet, des 
ruptures d’ouvrages (digue) restent possibles, et leurs actions sont limitées à la crue pour laquelle ils ont été dimensionnés. 

5.1 Identifier les 
possibilités de 

Axe 1: 
Amélioration de la 

1,1  Réaliser une étude de 
caractérisation des inondations 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 - Réduire les risques 
d'inondation à l'échelle 

du bassin versant en 
tenant compte du 
fonctionnement 

naturel des milieux 
aquatiques 

(Suite)  

écoulements à l'échelle des 
bassins versants en 

intégrant le principe de 
solidarité amont-aval 

De manière générale, la création de dispositif de rétention des eaux en amont permet d’éviter la multiplication des défenses en aval (enrochements, digues…). 
Les actions concourant au ralentissement des écoulements sont multiples, tiennent compte des spécificités des territoires (zones littorales, zones de montagne) et 
peuvent faire l’objet de combinaisons : actions sur l’occupation du sol pour favoriser la maîtrise des écoulements en amont, rétention des eaux à l’amont, restauration 
des champs d’expansion de crues (dont les zones humides et les espaces de mobilité des cours d’eau), aménagement de zones de surinondation dans des zones de 
faible enjeu, revégétalisation des berges, cordons dunaires de premier et second rang. 
Sur le territoire de la CAB, la morphologie des bassins versant des cours d'eau se carcatérise de la manière suivante: 
• Les parties amont des bassins versant sont rurales. Elles se caractérisent par un lit très encaissé et de très fortes pentes qui génèrent un régime d’écoulement 
torrentiel et de très fortes vitesses. Les enjeux impactés y sont marginaux voire inexistants dans la plupart des cas. 
• Les parties aval traversent les zones urbaines où la pente s’atténue mais où les vitesses restent notables (généralement 1 m/s). Les hauteurs d’eau sont généralement 
inférieures à 1m. Les écoulements sont conditionnés par l’insuffisance des ouvrages hydrauliques présents (section enterrées des cours d’eau ou ouvrage de 
franchissement de voirie) qui génèrent des débordements et des zones préférentielles d’écoulement pouvant être déconnectées du lit du cours d’eau. 
Cette configuration induit des zones d'expansion de crues sont limitées et les espaces de mobilité semblent inexistants. Les champs d'inondation (couvrant des zones à 
enjeux faibles) les plus notables sont signalés sur le Poggiolo, le Grigione, et les cours d'eau de Furiani mais restent restreints (voire en aval des zones à enjeux). 
De plus, à l’échelle de la CAB l'occupation du sol se caractérise par une: 
* Une très forte dominante des espaces naturels  qui représente 75% du territoire 
* Une surface cultivée restreinte représentant 7% du territoire : le relief accidenté peut expliquer ce résultat. 
* Seulement 18% du territoire est artificialisé  : la bande littorale accueillant la majeure partie des zones urbaines. 
 
Le diagnostic montre que les actions visant à favoriser la rétention dynamique des écoulements proposés dans cette disposition ne sont pas pertinentes et ne 
peuvent être retenues comme un élément stratégique à développer sur le territoire. Les mesures visant à limiter le ruissellement (cf. Objectif 5 - D5 du PGRI) sont 
plus adaptées. Les solutions de rétention dynamique doivent cependant être étudiées dans les études hydrauliques visant à proposer des aménagements.  

rétentions / ZRDC 
prioritairement sur 

Furiani 

connaissance et de 
la conscience du 

risque 

et d’analyse des solutions 
d’aménagement sur les bassins 
versants du Poggiolo, Guaita, 
Fango, Monserato, San 
Pancrazio et Santa Agatha 

D7 : Accompagner la 
création exceptionnelle de 
nouveaux ouvrages de 
protection en appliquant la 
doctrine Eviter Réduire 
Compenser 

La construction de nouveaux ouvrages dont l’objectif principal est la réduction de la vulnérabilité et qui créeraient des points durs dans le lit majeur des cours d’eau ou 
en zone de submersion marine ne peut être envisagée, à titre exceptionnel et uniquement sur le périmètre des TRI, que dans les cas où aucune autre alternative n’est 
possible, et quand l’existence d’enjeux liés à la sécurité des biens et des personnes est démontrée. Elle doit être réservée à la protection de zones densément 
urbanisées ou d’infrastructures majeures, et ne doit en aucun cas entraîner une extension de l’urbanisation ou une augmentation de la vulnérabilité. Leur pertinence 
hydraulique, économique et environnementale devra être évaluée. 
En outre, les nouveaux ouvrages ne doivent pas compromettre l’atteinte des objectifs environnementaux fixés par le SDAGE pour les masses d’eau concernées ou pour 
celles qui en dépendent. Ces nouveaux ouvrages ne pourront être autorisés que si les projets précisent le mode de mise en place et de fonctionnement pérenne de la 
structure de gestion et d’entretien. 
La réalisation d’ouvrages en zone inondable ou de submersion marine sera formellement évitée: ce principe est applicable au territoire de la CAB.  
Ainsi les nouveaux projets sur le territoire devront être justifiés: un scénario prenant en compte des mesures de réduction de la vulnérabilité devra être étudié et une 
analyse multicritère sera élaborée. 

5.4 Accompagner la 
création exceptionnelle 
de nouveaux ouvrages 

de protection en 
appliquant la doctrine 

Eviter Réduire 
Compenser 

Disposition mentionnant un principe à mettre en 
application / n'amène pas la détermination d'actions 

opérationnelles  

D8 : Unifier les 
gouvernances des instances 
du domaine de l'eau et du 
domaine des inondations 

Des structures porteuses communes pour les démarches de gestion locale de l’eau (SAGE, contrats de milieux) et de prévention des inondations (SLGRI, PAPI) seront 
privilégiées pour porter la compétence GEMAPI (gestion intégrée des eaux et milieux aquatiques et de protection des inondations) sur le territoire de la CAB. 
L'étude GEMAPI en cours (commanditée par la CAB) vise à répondre à cette disposition 

      

 

  



 

 

 

PGRI 

Eléments de diagnostics 

Dispositions de la SLGRI 
(adaptations des dispositions du 
PGRI applicables au territoire de 

la CAB) 

Propositions d'actions PAPI (fiches) 

Objectif Sous-Objectif Dispositions 
Axe d'intervention Fiche action 

  Intitulé 

Objectif 
particulier du 

TRI Grand 
Bastia 

1 - Intégrer la problématique 
des risques d'inondation dans 

l'aménagement urbain 

D1 : Approuver le PPRI de Bastia et 
Ville di Pietrabugno 

Les PPRI de Ville di Pietrabugno et de Bastia ont été approuvés le 10 août 2015.  
Cet objectif a donc été atteint.  
A l'issue des études de caractérisation de l'action 1,1 du PAPI d'intention, les PPRI de ces communes pourront être révisés. 

      

D2 : Réviser le PPRI de Furiani dont 
les aléas et les enjeux ont évolué 

L’« Etude de l'aléa inondation sur les bassins versants du Golo et des cours d'eau situés entre l'exutoire de ce fleuve et le sud de 
Bastia » commanditée par le DDTM est actuellement en cours. Elle vise à actualiser l’aléa et fournir les éléments nécessaires à 
une révision du PPRI sur les cours d'eau principaux du Corbaïa à Bastia, du San Pancrazio, Olivetto, Terra Nueva, Santa Agatha et 
ruisseau des Collines à Furiani.  
La démarche est d'ores et déjà engagée, l'approbation du PPRI sera son aboutissement. 

6.1 Faire approuver le PPRI de 
Furiani 

Pas d'action à associer (étude en cours) 

D3 : Améliorer la connaissance des 
risques liés au littoral : submersion 

marine, érosion du littoral 

L'atlas des zones submersibles (AZS) a été porté à la connaissance de toutes les communes littorales de Corse en 2015, une 
doctrine relative à l'application de ce porté à connaissance dans le cadre des actes d'urbanisme est en cours de réalisation. Une 
révision de cet atlas avec une méthodologie plus adaptée aux spécificités locales (bathymétrie principalement) est en cours, elle 
permettra de caractériser le phénomène d'augmentation du niveau marin. 
Les zones côtières sont des lieux de pression démographique, économique et écologique et l’érosion des côtes peut constituer 
un risque pour les populations et les biens. Différentes stratégies peuvent être mise en œuvre pour une gestion adaptée du trait 
de côte : le « laisser faire » qui consiste à suivre l’évolution naturelle lorsque les enjeux locaux ne nécessitent pas une action de 
gestion ; l’adaptation (intervention limitée accompagnant les processus naturels) ; la fixation et la protection du trait de côte, 
pour les zones à enjeux importants (réalisées par des techniques rigides ou souples) et le « repli stratégique » (retrait de 
constructions existantes derrière une nouvelle ligne de défense, pour les zones à faibles enjeux ou lorsqu’il constitue la seule 
option garantissant le niveau de sécurité souhaité. 
Aucune donnée n'est disponible sur la sédimentation marine (érosion notamment) mais cette problématique n'est pas enjeu 
prioritaire sur le territoire: il semble que seule la base nautique de Minelli sur Ville-di-Piétrabugno soit exposé à ce risque. 
L'action 1,2 du PAPI d'intention vise à caractériser cet aléa. 

6.2 Améliorer la connaissance des 
risques 

Axe 1: Amélioration 
de la connaissance et 
de la conscience du 

risque 

  

1,2 Réaliser une étude de 
caractérisation des risques 
d'érosion littorale 

2- Favoriser la mise en œuvre 
de mesures de réduction de la 
vulnérabilité des personnes et 
des biens des zones exposées 

D1 : Poursuivre les travaux de 
réduction de la vulnérabilité 

Il n'existe pas de démarche visant à communiquer (ou proposer) sur les mesures de réduction de la vulnérabilité 
envisageables sur les bâtiments (habitations / entreprises / bâtiments à enjeux) en zone inondable (aléa fort ou modéré). 
Le diagnostic a identifié les enjeux exposés aux différents aléas inondation du territoire: hormis pour l'aléa ruissellement (dont la 
détermination est partielle et disponible uniquement sur Bastia et Ville-di-Pietrabugno); les enjeux vulnérables sont localisés ou 
peu nombreux sur la plupart des cours d'eau / zones de submersion marine. 
Les contraintes de reliefs et d'occupation du sol rendent la réalisation d'ouvrages de protection complexe, la réduction de la 
vulnérabilité est donc un axe d'intervention sur la prévention du risque inondation important sur le territoire de la CAB. 

6.3 Favoriser la mise en œuvre de 
mesures de réduction de la 

vulnérabilité des personnes et des 
biens des zones exposées 

Axe 5: Actions de 
réduction de la 
vulnérabilité des 
personnes et des 
biens 

5,1 Réduire la vulnérabilité des 
habitations 

5,2 Mobiliser les activités 
économiques aux actions de réduction 
de la vulnérabilité 

5,3 Réduire la vulnérabilité des 
établissements publics 

5,4 Réduire la vulnérabilité du site de 
l'Arinella (bassin versant du Corbaïa) 

D2 : Elaborer un PAPI au travers 
duquel ces travaux et autres 

mesures seront valorisés 

Dossier de candidature du PAPI d'intention du Grand Bastia en cours d'élaboration: objectif atteint 
Nota: un PAPI complet pourra être initié selon les résultats des études du PAPI d'intention. 
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 Assistance au Maître d’Ouvrage 
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